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 paiement en marchandises; traité à la charge de 

vtit- pourvoi en cassation; arrêt par défaut; dépens, 

four d'assises; étranger; partie civile; caution ju-

<m saki. — Tribunal correctionnel de Paris (7 e 

\ • publication illicite du cours de promesses d'ac-

tions industrielles; négociation des récépissés ou pro-

messes 

dicatum i 

d'actions. — Tribunal correctionnel de Metz 

Promesse de mariage; rupture; vengeance. 

ArrAiRECoxTuM'.vno. 

CtthOXIûOR. 

Après avoir décidé par l'article A que le livret de l'ou-

vrier resterait déposé entre les mains du chef de l 'éta-

blissement, il fallait prévoir les difficultés qui pouvaient, 

à la sortie de l'ouvrier, retarder la remise de ce livret, et 

statuer par une mesure provisoire, sur la position de 

l'ouvrier jusqu'au jugement de la contestation soulevée en-

tre lui et le chef d'établissement. La Commission était 

d'accord avec le gouvernement pour décider qu'en ce cas 

un congé provisoire serait remis à l'ouvrier ; mais il y avait 

dissidence sur la question de savoir par quelle autorité se-

rait délivré ce congé provisoire. Serait-ce par le maire, ou 

par lejngo de paix? La Commission avait d 'abord pen-

sé qu'il y avait lieu de préférer la juridiction du juge de 

paix à celle du maire ; mais, sur les observations de M. 

le ministre du commerce, et déterminée par cette consi-

dération qu'il s'agissait d'une attribution plutôt adminis-

trative que judiciaire, elle est revenue au projet du gouver-

nement. En conséquence l'article 6 a été adopté en ces 

termes : 

Si le chef d'établissement refuse de remettre à l'ouvrier son 
livret, ou s'il le remet sans la mention d'acquit des engage-
meiis, le maire délivrera immédiatement et sans frais un 
congé provisoire, après y avoir inscrit le montant des avarices 
réclamées par le chef d'établissement. Ce congé provisoire tien-
dra lieu de livret à l'ouvrier jusqu'à ce que le juge compétent ait 
prononcé sur la contestation. Si le chef d'établissement est em-
pêché, le maire, après avoir constaté ce fait, inscrira sur le li-
vret l'acquit des engagem ns et lo montant des avances dont 
l'ouvrier pourrait être débiteur. 

L'article suivant, relatif à la retenue des avances qui 

peuvefetêtre dues à l'ancien maître de l'ouvrier, soulevait 

une plus grave difficulté. Dans l'état actuel de la légis-

lation et des usages, les avances faites aux ouvriers sont 

i limitées : la retenue l'est également. Il y avait là un 

«anger que le rapport de la Commission a hautement si-

gnalé, et sur lequel l'honorable M. Teste a énergique-

ment insisté aujourd'hui. Il arrive souvent, en effet, que 

Je maître, spéculant lui-même sur les avances faites à 

■ ouvrier, le tient ainsi sous sa dépendance absolue. L'ou-

'ner dont le livret est chargé d'avances trouvant diffici-

lement à se placer, reste chez son maître aux conditions 

il plaît à celui -ci de lui imposer : il est enchaîné dans son 

atelier pour un temps illimité, et devient en quelque sorte 

«esclave de son créancier, avec un salaire abaissé et souvent 

^ns espoir de pouvoir s'acquitter jamais. Mais ce danger, 

^abus des avances et de la retenue, suffirait-il, comme 

pensait l'honorable M. Portalis, pour en supprimer le 

KÎ^v Fallait-il, comme le disait aussi M. Persil dans 

cin r u ® l'ers ' vo ' r (Jans la co,lsécration de ce prin-
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Art. 12. Le livret, visé gratuitement par le maire do la corn 
mûrie où travaille l'ouvrier, tiendra lieu à ce dernier de passe-
port à l'intérieur. Le visa sera valable pour une année. 

Les lois et règlemens relatifs aux passeports à l'intérienr 
sont applicables aux livrets, sauf les exceptions résultant des 
dispositions de la présente loi. 

Art. 13. Des ordonnances royales portant règlement d'ad-
ministration publique détermineront la forme des livrets, et 
les règles à suivre pour leur délivrance, leur tenue et leur re-
nouvellement. 

Elles régleront la forme du registre prescrit par l'art. 3, et 
les indications qu'il devra contenir. 

Elles pourront étendre l'application des dispositions de la 
présente loi à des établissent ens autres que ceux qui sont 
mentionnés en l'art, 'l os . 

Art. ii. Les contraventions aux art. i" et 4 ci-dessus, et 
aux règlemens d'administration publique, qui seront publiés, 
etc. (Le reste comme à l'art. H du projet du gouvernement.) 

Art. 15. Les chefs d'établissemens et les ouvriers qui , con-
formément au titre 3 de la foi du 18 mars 1806 , feont usage 
du double livre d'acquit, ne seront pas soumis aux disposi-
tions de la présente loi. 

Art. 16. La présente loi n'aura d'effet que trois mois après 
sa promulgation. 

Toutes les dispositions des lois antérieures contraires à la 
présente loi seront abrogées à partir de la même époque. 

L'ensemble de la loi a été adopté par 94 voix con-

tre 31. 
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 cette juridiction n'est pas éta-

JOSTîCE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN (Calvados). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delongchamps. 

Audience du 10 février. 

CliLIiliRATIOX DE MAEIAGB. M011T SUDITE DE L'US DES ÉPOUX. 

Le 30 janvier 1843, Jean- Gustave Dumesnil et Marie-

Rose-Adèle Lemonnier se présentèrent devant l'officier de 

l'état-civil de la commune de Baron, arrondissement de 

Caen, pour contracter mariage. Toutes les formalités né-

cessaires avaient été remplies, et les futurs époux étaient 

dûment assistés et autorisés. 

L'acte extrait des registres de la commune porte tex-

tuellement ce qui suit: 

Obtempérant à leur réquisition, et sur le consentement 
donné à ce mariage par le père du futur et la mère de la fu-
ture ici présens, après avoir donné lecture des pièces produi-
tes et du chapitre 6 du titre du Code civil, intitulé : Du Ma-
riage, nous avons, en présence des témoins ci-dessus dénom-
més, demandé au futur époux et à la future épouse s'ils veu-
lent se prendretpour mari et femme; chacun d'eux ayant ré-
pondu séparément et affirmativement, nous avons déclaré au 
nom de la loi que Jean-Gustave Dumesnil et Marie-Rose- Adèle 
Lemonnier sont unis en mariage. 

Et à l'instant ladite Marie-Rose-Adèle Lemonnier est tom 
bée morte subitement; en conséquence, nous avons rédigé le 
présent acte de tout ce que dessus, auquel ont été annexées les 
pièces produites parles parties, après avoir été paraphées par 
moi seulement; acte que trois témoins ont refusé de signer, 
vu l'accident arrivé à la future, et nous avons signé après lec-
ture, excepté le futur, le père de ce dernier et la mère de la 
future ayant déclaré ne savoir écrire ni signer. 

Signé, etc. 

Y avait-il mariage ? Telle est la question. 

M
E Dupont soutenait que la signature des parties con-

tractantesétaitune formalitésubstantielle, impérieusement 

requise pour la validité du mariage. Elle est un moyen, 

disait-il, donné à la femme de se soustraire par un refus à 
la violence morale qui pourrait être exercée contre elle. 

Or, pas de signature, pas de mariage. 

M* Blanche, dans l'intérêt du mari, appelé à recueillir 

des gains de survie aux termes des dispositions du con-

trat qui avait réglé les conventions civiles de cette union, 

soutenait, au contraire, qu'après que les futurs époux 

avaient répondu affirmativement à la formule sacramen-

telle édictée dans l'article 75 du Code civil, et que l'offi-

cier de l'état civil avait prononcé au nom de la loi, ils 

étaient unis parle mariage, la célébration étant complète, 

et que l'acte, dont la forme et le contexte sont déterminés 

par l'article 76 du même Code, n'est qu'un fait postérieur 

de la régularité duquel ne peu tpas dépendre la validité du 

mariage ; que d'ailleurs la signature des parties contractan-

tes sur l'acte de célébration n'était pas même requise par 

un texte, spécial, mais seulement par un texte général 

placé au titre des Actes de l'état civil, l'article 39, qui ne 

prononce pas la peine de la nullité. Que, quant au défaut 

de signature de la part de trois témoins, la cause en était 

exprimée dans l'acte ; qu'ainsi le prescrit de l'article 39 

avait été rempli, et que, dans tous les cas , il ne pouvait 

pas dépendre d'un ou plusieurs témoins, en refusant de 

signer l'acte de célébration, de briser un lien désormais 

indissoluble, hors les cas prévus par la loi. 

C'est aussi dans ce sens que, sur les conclusions con-

formes de M. Clouet-Dorval, substitut du procureur du 

Roi, cette question, sans précédons et tout à fait neuve, a 

été résolue par le Tribunal civil de Caen devant lequel 

elle se présentait dans des circonstances vraiment tragi-
ques. 

Nous attendons le texte du jugement pour le faire con-

naître à nos lecteurs. 

des enfant au-des'sous de l'âge de quinze ans dont 
l'instituteur, s'est pourvu en cassation. 

Me Lanvin, avocat du demandeur en cassation, a commencé 
par rappeler en fait, que Lacôte était en fuite lorsqu'est in-
tervenu, le 4 juin 18W, l'arrêt ordonnant sa mise en accu-
sation, et contenant ordonnance de prise de corps; qu'il était 
encore en fuite lorsque cet arrêt et l'acte d'accusation lui ont 
été notitfîés le 11 juillet suivant au Parquet du procureur du 
Roi de Villefranche, et que c'est par suite qu'il a d'abord été 
condamné par contumace; qu'enfin c'est en conséquence de son 
arrestation, opérée seulement le 8 septembre 1845, qu'il a 
comparu devant la Cour d'assises du Rhône, ety a été condam-
né, le 2 décembre, contradictoirement. S'ét.'.yant de l'article 
f76 du Code d'instruction criminelle, qui porte que, lors-
que le condamné par contumace est arrêté, la condamna-
tion par contumace et les procédures faites depuis l'ordonnance 
de prise de corps sont anéantis de plein droit, l'avocat sou-
tient que, par l'effet de l'arrestation de Lacôte, la notification h 
lui faite, le 11 juillet 1844, de l'arrêt de mise en accusation et 
de l'acte d'accusation, a été frappée de nullité ; que cette no-
tification aurait dù être réitérée à Lacôte depuis son arresta-
tion, ce qui n'a pas eu lieu ; que cette omission constitue une 
violation manifeste de l'art. 476, et qu'elle doit être réprimée 
d'autant plus sévèrement, qu'elle a eu pour résultat de laisser 
ignorer à l'accusé les charges produites contre lui. 

M 1 Lanvin appuie son système sur l'autorité de Legraverend, 
t. 2, p. 585, et de Bourguignon, sur l'art. 476, Inst. crim. 

En second lieu, M" Lanvin soutient que la notification de cet 
arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation aurait dû être faite, à 
défaut par Lacôte d'avoir un domicile connu en France, au 
Parquet du procureur-général près la Cour d'assises devant la-
quelle l'affaire a été renvoyée, tandis que cette signification a 

été déposée au Parquet du procureur du Roi près le Tribunal 
de Villefranche. Cette notification est donc nulle, comme vio-

lant l'art. 69, n° 8, du Code de procédure. 
La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral de Boissieux, a, sur le rapport de M. le conseiller Brière 
Valigny, rendu l'arrêt suivant : 

« Sur le moyen présenté à l'audience et puis de l'irrégula-
rité de la signification faste au demandeur de l'arrêt de ren-
voi et de l'acte d'accusation dressé contre lui ; 

» Vu les art. 242 du Code d'instruction criminelle, 69, §8, 
et 70 du Code de procédure civile ; 

» Attendu que la notification à l'accusé de l'arrêt de renvoi et 
de l'acte d'accusation prescrite par l'art. 242 du Code d'instruc-
tion criminelle, est un acte substantiel de la procédure ; que 
son omission ou sa nullité entraînent la nullitéde tout ce qui a 
suivi, et notamment dos débats qui ont eu lieu et de la condam-
nation intervenue, sans avoir été précédés de la notification 
dont il s'agit faite par un acte régulier et valable ; 

» Attendu qu'à défaut ds dispositions spéciales du Code 
d'instruction criminelle sur la forme des actes de signification 
exigés dans les procédures criminelles, ou doit se reporter aux 
règles du droit commun; 

» Attendu que le § 8 de l'article 69 du Code de procédure 
civile exige que les exploits signifiés à un individu qui n'a ni do-
micile ni résidence connus en France, soient affichés à la prin-
cipale porte de l'auditoire du Tribunal où la demande est por-
tée, et qu'une seconde copie soit remise au procureur du Roi; 
et que l'article 70 du même Code porte que ce qui est prescrit 
par les deux articles précédens sera observé à peine de nul-
lité; 

» Attendu que c'est devant la Cour d'assises du département 
djjRhône que Lacôte avait été renvoyé, et que c'était, dès lors, 
devant cette Cour que l'action poursuivie contre lui par le mi-
nistère public était portée; 

« Attendu que par l'acte fait le 17 juillet 1844, par André 
Fayard, huissier à Villefranche (Rhône), contenant notification 
à Jean-Pierre Lacôte de l'arrêt de la chambre des mises en ac-
cusation de la Cour royale de Lyon du 4 juin précédent, et de 
l'acte d'accusation dressé par le procureur-général près ladite 
Cour royale le 11 juillet, il a été constaté que ledit Lacôte était 
fugitif et n'avait alors ni domicile ni résidence connus en 
Brance; 

« Que d'après cette constatation il y avait nécessité d'affi-
cher la notification faite à Lacôte'à la porte de l'auditoire de 
la Cour d'assises du département du Rhône, où était portée 
l'action du ministère public contre Lacôte ; que la notification 
faite à Villefranche avec affiche à la porte de l'auditoire du 
Tribunal civil de cet arrondissement, et remise d'une copie 
au procureur du Roi du Tribunal de Villefranche, n'était pas 
suffisante pour donner à Lacôte une connaissance légale de 
l'accusation portée contre lui ; 

» Que dans ce*état des faits, il n'y avait pas de significa-
tion régulière à Lacôte de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-
sation en vertu desquels il a été traduit devant la Cour d'as-
sises du département du Rhône ; 

» Que ce défaut de notification régulière est une atteinteaux 
droits de la défense, et constitue une violation manifeste de 
l'article 242 du Code d'instruction criminelle, d'où résulte la 
nullité des débats et de l'arrêt de condamnation ; 

» Par ces motifs, sans qu'il soit nécessaire de statuer sur 
les deux moyens de cassation indiqués dans le mémoire écrit 
du demandeur, casse et annule les débats qui ont eu lieu de-
vant la Cour d'assises du départemcnt'du Rhône et l'arrêt do 
condamnation rendu par ladite Cour, le 2 décembre 1843, 
contre Jean-Pierre Lacôte...» 

Le Tribunal de Boulogne-sur-Mer condamna le sieur Dorlen-
court à 300 fr. d'amends. .

 ( B
^ 

Dorlencourt interjeta appel ; mais il rie comparut pas, et le 
Tribunal correctionnel supérieUr"de Saint-Omer le condamna 
par défaut. Sur son opposition; il est intervenu, le 22 novem-
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 12 février. 

AltltÈT DE «ENVOI. — NOTIFICATION. — DOMICILE INCONNU BN 

FRANCE. — PARQUET DU I'HOCUItEUIl-CÈNÉllAI,. 

Lorsque l'accusé est sans domicile connu et qu'il est en état 
de contumace, la signification de l'arrêt de mise en accusation 
doit être affichée à la porte de l'auditoire de In Cour d'assises, 
et faite non au parquet du procureur du Roi près lo Tri-
buiurl dans l'arrondissement duquel le crime a été commis, 
niais au parquet du procureur-général près la Cour d'assises. 

Lacôte, ancien frère des Ecoles chrétiennes, condamné à la 
peine des travaux forcés à perpétuité par arrêt de la Cour d'as-
sises du Rhône, du 2 décembre 1845, comme coupable de di-
vers actes d'attentat à lu pudeur, consommés avec violence sur 

FAILLITE. — PAIEMENT EN MARCHANDISES. TRAITÉ A LA CHARGE 

DE L'ACTIF. — POURVOI EN CASSATION, v— ARRET PAR DÉFAUT. 

 DÉPENS. 

Le paiement en marchandises effectué au profit d'un créan-
cier par son débiteur, à. une époque postérieure à colle à la-
quelle l'ouverture de la faillite de ce débiteur a été reportée 
par le jugement déclaratif, ne rend pas ce créancier passible des 
peines portées par l'art. S97 du Code do .commerce, lorsqu'il 
est constaté que ce créancier n'avait pas, au moment où il 
recevait le paiement, connaissance- de l'état de cessation do 
paiement du débiteur. 

Mais les marchandises ainsi livrées doivent être restituées à 
la masse, conformément à l'art. 446 du Code d'instruction cri-
minelle. 

Le ministère public n'a pas qualité pour se pourvoir en cas-
sation contre le chef d'un jugement correctionnel qui statue 
sur les intérêts civils; il ne peut y avoir lieu, relativement à 
ce chef, qu'à un pourvoi dans l'intérêt de la loi. 

En matière correctionnelle le prévenu, même lorsqu'il est 
renvoyé des poursuites, doit être condamné aux dépens des ju-
gemens et arrêts rendus contre lui par défaut à raison de sa 
non-comparution. 

Le sieur Dorlencourt, créancier d'un nommé Tooker, épicier 
à Roulogne-sur-Mcr, reçut de celui-ci une certaine quantité 
de marchandises dont il imputa ta valeur sur le montant de 
sa créance. Tooker fut plus tard déclaré en faillite, et le juge-
ment déclaratif do sa faillite reporta l'ouverture de cette faillite 
à une époque antérieure au paiement en marchandises fuit à 
Dorlqpcourt. En présence de l'article 416 du Code de com-
merce, qui annule les paiemens faits en marchandises, Dor-
lencourt rapporta à la masse les marchandises qu'il avait re-
çues. Mais le ministère public lo poursuivit devant le Tribunal 
correctionnel, pour avoir contrevenu à l'article K97 du Code 
de commerce, en faisant avec le failli un traité partiAilier à 
la charge de l'actif de la faillite, et au préjudice do la masse 
des créanciers. 

bre 1845, un jugement ainsi conçu : 
« Considérant qu'eu matière pénale tout doit être explicite 

dans la loi, d'interprétation rigoureuse dans son applica-

tion ; 
» Qu'ainsi en doit-il être de l'article 597 du Code de com-

merce, placé sous la rubrique des Crimes el délits âans: k* 

faillites ; 
» Que des discussions qui ont accompagné cet article, de 

son esprit comme de ses termes, il appert que le fait qu'on a 
voulu principalement, atteindre est la fraude dans les concor-
dats, et que la peine d'emprisonnement n'a été édictée co: 
le créancier qu'autant que le traité incriminé aurait eu 
dans le cours de la faillit déclarée, c'est-à-dire depuis l'émis-
sion du jugement déclaratif ; 

» Que si, par une extension bien difficile à admettre en pa-
reille matière, et en regard surtout de l'art. 446 dudit Code, il 
a été jugé que la pénalité de l'art. 597 pouvait aller saisir le 
créancier à raison même d'un traité passé depuis l'époque à 
laquelle on a fait remonter l'ouverture de la faillite, cette opi-
nion, contredite par d'autres décisions, a exigé toutefois pour 
condition essentielle d'application de l'article précité, la preu-
ve que le créancier avait eu au moment de sa passation con-
naissance parfaite de l'état de cessation du paiement dans le-
quel se trouvait le débiteur; 

« Considérant, en fait, que quelque version qu'on adopte sur 
la cause de la délivrance des marchandises objet de la préven-
tion dirigée contre Dorlencourt, soit que, suivant les premiers 
juges, cette remise ait'été le résultat du fait exclusif de ladame 
Tooker, soit que, suivant Dorlencourt, et il faut bien le recon-
naître, suivant la vraisemblance des choses, d'après la condui-
te de la femme et la déposition même de King, cette remise a 
été la suite des poursuites intervenues le 19 juin entre Dor-
lencourt et Tooker; 

«Qu'elle est la conséquence d'une promesse faite pa.r ce der-
nier, pour obtenir, au moyen de l'extinction d'une partie de sa 
dette, une prorogation de terme pour le reste; dans l'une et 
l'autre hypothèse on ne rencontre au procès, ou qu'un arran-
gement antérieur à l'ouverture même de la faillite, ou qu'un 
paiement anticipé^sembïable à celui qu'a prévu l'art. 440, anté-
rieur à la déclaration de faillite que le Tribunal de commerce 
de Boulogne, eu le signalant comme l'acte principalement 
constitutif de ladite faillite, n'a placé lui-même dans ses motifs 
que sur le seuil de son ouverture, et qui échappe comme le pré-
cédent à la pénalité de l'art. 597; 

» Qu'il n'est d'ailleurs pas suffisamment justifié au procès 
que Dorlencourt ait eu au moment de la remise des marchan -
dises connaissance parfaite de l'état de cessation de paiement de 
Tooker; 

» Que cet état de cessation de paiemens n'était même rien 
moins que constant alors, et qu'il n'y avait encore qu'un état 
de gêne, qu était toutefois connu de Dorlencourt ; 

» Qu'il suit de là, comme de ce qui précède, que dans toute 
hypothèse donnée en fait comme en droit, l'article 597 est en-
tièrement inapplicable à Dorlencourt, quelque peu délicate 
que paraisse sa conduite, et que ce dernier ne peut être tenu, 
conformément à l'article 446, qu'à- la restitution des marchan-
dises livrées, ce qu'il a du reste effectué ; 

« Le Tribunal infirme le jugement dont est appel, renvoie 
Dorlencourt de la plainte sans frais, maintenant toutefois le 
rapport par lui fait des marchandises à la masse comme ré-
sultat d'un paiement nul. » 

Le procureur du Roi près le Tribunal de Saint-Omer s'est 
pourvu su cassation : 1° pour violation de l'article 597 du Code 
de commerce ; 2° pour violation des articles 187 et 211 dn Code 
d'instruction criminelle, en ce que le jugement attaqué svait 
renvoyé Dorlencourt des poursuites sans lui faire supporter 
aucuns frais, tandis qu'il devait laisser à sa charge les frais 
du jugement par défaut; 3° pour excès de pouvoir, en ce que 
le Tribunal correctionnel était incompétent pour ordonner, 
ainsi qu'il l'avait fait, le maintien de la restitution des mar-
chandises. Cette disposition se rattachant à désintérêts pure-
ment civils, ne pouvait, selon le demandeur en cassation, éma-
ner d'un Tribunal correctionnel, dans le cas où il déclarait 
qu'il n'existait pas au procès un délit passibled'une peine cor-
rectionnelle, qui seul pouvait rendre ce Tribunal compétent. 

M' Moreau, avocat, dans l'intérêt du sieur Dorlencourt, in-
tervenant, a combattu le pourvoi. 

Sur les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, et 
sur le rapport de M. le conseiller Yinceiis Saint-Laurent, la 
Cour a rendu un arrêt en ces termes : 

« Sur les premier et deuxième moyens, dirigés contre la dis-
position du jugement attaqué qui renvoie Dorlencourt des k 

poursuites : 

« Attendu que l'art. 597 du Code de commerce suppose né-
cessairement que le créancier connaît l'état de suspension de 
paiement du débiteur avec lequel il traite ; 

» Que le jugement attaqué déclare qu'il n'est pas prouvé que 
Dorlencourt, au moment où il s'est fait remettra par la femme 
Tooker des marchandises en paiement de sa créance non échue, 
connût l'état de cessation de paiement de Tooker ; 

« Que, dès-lors, et sans qu'il soit besoin d'examiner si un 
fait pareil, en le supposant commis avec connaissance, rentre 
dans les dispositions de l'art. 597, la décision qui a renvoyé 
Dorlencourt des poursuites est suffisamment justifiée; 

» Sur le troisième moyen, dirigé contre la disposition qui a 
renvoyé le prévenu sans frais»: 

» Attendu que l'article 187 du Code d'instruction criminelle 
porte que les frais de l'expédition, de la signification du juge-
ment par défaut et de l'opposition demeureront à la charge du 
prévenu ; 

» Que d'après l'article 211 du même Code, les dispositions 
des articles précédens sur la condamnation aux frais sont ren-
dues communes aux jugemens rendus sur l'appel ; 

» Que Dorlencourt ayant laissé confirmer par défaut le ju-
gement qui avait été rendu en première instance, devait donc 
être condamné, par le jugement qui a statué sur son opposi-
tion, aux Irais indiqués en l'article 187 ci-dessus transcrit ; 

» Que cependant il a été renvoyé rjps poursuites sans frais, 
ce qui est une violation formelle dudit article 187 ; 

» Sur le quatrième moyeu, dirigé contre la disposition qui 
maintient lo rapport à la masse des marchandises remises à 
Dorlencour t : 

» Attendu que cette disposition concerne exclusivement les 
intérêts civils des prévenu et de la masse, et que le minis-
tère public est sans qualité pour l'attaquer; 

» La Cour déclare le pourvoi non-rccovablc, en tant qu'il 
porte sur la disposition du jugement du Tribunal correction-
nel supérieur do Saint-Omer du 22 novembre dernier, qui 
maintient le rapport à la masse des marchandises dont il 
s'agit ; 

>> Rejette ledit pourvoi, en tant qu'il porte contre la dispo-
sition audit jugement qui a renvoyé Dorlencourt de ta pré-
vention ; 

» Casse el annule la disposition dudit jugeiuent qui a af-
franchi Dorlencourt do la totalité des frais; 

« Et pOur être statué sur les Irais, renvoie ledit Dorlencourt 
devant la Cour royale de Douai, chambre correctionnelle à ce 
déterminée par une délibération par une délibération spéciale 
prise eu la chambre du conseil; 
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» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général du Roi, le 
présent arrêt sera imprimé et transcrit sur les registres du 
Tribunal correctionnel de Saint-Omer. 

» Ainsi fait et prononcé à l'audience publique de la Cour de 
^ cassation, chambre criminelle, le 12 février 1846. » 

COUR D'ASSISES. — ÉTRANGER. — PARTIE CIVILE. — CAUTION 

judicatum solvi. 

L'étranger qui se porte partie civile devant une Cour d'as-
sises, et demmde des dommages-intérêts, est tenu, auxtermes 
de l'art. 16 dn Code civil, de fournir la caution judicatum 
solvi s'il ne possède pas en France des immeubles sufhsans 
pour répondre des Irais et dommages-intérêts du procès. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de la Corse (afif. 
Malherbi contre Comparati).—M. Vincens Saint- Laurent, con-
seiller-rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général, conclu-
sione conformes.—M' Mandaroux-Vertamy, avocat. 

Cette décision, conforme à la doctrine de tons les auteurs, 
trouve un précédent dans l'arrêt de la Cour de cassation du 5 
février 1814. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre) 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 12 février. 

COURS DE PROMISES PUBLICATION ILLICITE DE COURS DE PROMESSES D ACTIONS IN-

DUSTRIELLES. NÉGOCIATION DES RÉCÉPISSÉS OU PROMESSES 

D'ACTIONS. — (Voir la Gazette des Tribunaux des 7, 8 

9, 10, 11 et 12 février.) 

L'abondance des matières ne nous avait pas permis de 

donner le plaidoyer de M" Coralli pour M. Lefort. Voici 

le résumé de son système de défense : 

M. Lefort a à se défendre des mêmes chefs de préventiou 
que M. Bourgoin et Lejolivet. Il semblerait naturel de le mettre 
sous la protection de ladiscussiou si complète de Me Billault. 
Je dois cependant entrer dans l'examen de quelques faits spé-
ciaux. Je soutiens en effet, qu'en admettant l'interprétation de 
la loi telle que l'a présentée le défenseur de M. Bourgoin, M. 
Lefort échappe à toute condamnation; mais je prouverai en 
outre que, même en adoptant le sens que M. l'avocat du Roi 
donne à la loi, M. Lefort ne peut être condamné à raison de 
l'impuissance où se trouve la prévention de donner la preuve 
des faits constitutifs d'un délit. 

Qu'il me soit permis d'abord de m'étonner de voir M. Le-
fort l'objet d'une poursuite. L'origine en est inconnue et sus-
pecte. L'autorité s'émeut des scandales de la Rourse. Elle de-
mande au commissaire de police la liste des personnes qu'ac-
cuse la notoriété publique. La liste est faite, et le nom de M. 
Lefort n'y figure pas. N'a-t-il pas eu raison de se dire victime 
d'une dénonciation secrète et calomnieuse ? 

Quoi qu'il en soit, la prévention existe: il faut la discuter. 
D'abord, qu'est-ce que M. Lefort? Dans une affaire de ce 

genre, la question de moralité est d'une grande importance. 
C'est un jeune homme actif, intelligent, honnête. Il a cherché 
dans cette intelligence et cette activité un remède aux pertes 
commerciales que son père a supportées avec honneur et cou-
rage. Il y a sacrifié une fortune considérable. 

M. Lefort fils a tenté à son tour les chances du commerce, 
ïl s'est livré de préférence à des opérations sur les nombreuses 
entreprises industrielles par actions qui sont aujourd'hui si 
multipliées. Ces opérations étaient aussi honnêtes que sage-
ment conduites. Il appréciait chaque société par l'utilité du 
but et la moralité des gérans; et quand il rencontrait la réu-
nion du but utile et de la moralité, il prenait hardiment des 
actions. Le succès de l'entreprise arrivait bientôt, et avec lui 
d'importans bénéfices. 

Ces opérations eurent d'abord lieu dans des limites modes-
tes, mais bientôt les capitaux qu'attirent tôt ou tard la pro-
bité et l'intelligence vinrent trouver M. Lefort, et l'idée lui 
vint de créer une maison spéciale pour opérer sur les valeurs 
des entreprises commerciales non cotées à la Bourse. Il lui 
donna le nom de Banque des actionnaires. Les opérations con-
sistaient à acheter et vendre les actions de ces compagnies, et 

à avancer des fonds sur le dépôt des titres. 
L'entreprise a eu un plein succès, et certainement M. Le-

fort ne croyait pas créer une simple maison de courtage. Il 
opérait avec ses propres capitaux, achetait pour son compte 
personnel, vendait de même, à ses risques et périls, et nul-
lement comme intermédiaire. Enfin, il opérait des valeurs non 
cotées et où l'entremise de l'agent de change n'est pas exigée. 

A la vérité, il a été entraîné par la nature même de ses opé-
rations à acheter ou vendre des valeurs dont le cours se cote 
à la Bourse; mais, dans ce cas, il se servait du ministère d'un 

agent de change. 
Quant aux promesses d'actions, il ne s'en est pas occupé ; ce 

n'était pour lui qu'une spéculation accessoire et de médiocre 
importance. On a peine à trouver, dans la nature habituelle 
de ees opérations, un prétexte pour une accusation. 

M" Coralli entre dans l'examen des deux chefs de la préven-
tion. Le premier consiste à s'être immiscé dans les fonctions 
d'agent de change. Il faut, dit-il, distinguer les négociations 
faites par M. Lefort : celles qui portaient sur des valeurs non 
cotées à la Bourse, et celles dont le cours était constaté. 

Huant aux premières, M. Lefort a pu les négocier sans le 
concours d'un agent de chauge Les termes de la loi, valeurs 
susceptibles d'être cotées, doivent être entendus en ce sens : 
valeurs qui se cotent ordinairement. Entendre la loi autre-
ment, ce serait frapper d'immobilité et de stérilité les actions 
de nombreuses entreprises industrielles, qui ne sont pas admi-
ses au parquet de la Bourse, et dont les agens de change re-
fusent d'opérer la négociation. D'ailleurs, M. Lefort ne les né-
gocie pas comme intermédiaire. Il traite directement, pour son 
propre compte, sans droit de commission. 

Quant aux valeurs cotées à la Bourse, M. Lefort a toujours 
recours à l'intermédiaire de l'agent de change. L'expert, à la 
vérité, dit qu'il existe des cas nombreux où M. Lefort a négo1 

cié sans le concours d'un agent de change. Mais lorsqu'on lui 
demande des exemples, il ne peut, sur plus de deux mille piè-
ces saisies, en indiquer que trois, sans importance, où M. Le-
fort gardait les valeurs pour lui-même, et qu'il a revendues 
par l'intermédiaire de l'agent de change. 

Sur le chef de l'immixtion résultant d'une remise que M. Le-
fort aurait reçue sur les courtages de l'agent de change, M* 
Coralli s'attache à démontrer que cette prétendue remise n'existe 
pas ; que ce n'est autre chose qu'un usage général, permis par 
Fa chambre syndicale, qui sur deux opérations faites le même 
jour n'admet le droit de courtage que sur l'opération la 

plus importante. 
Passant ensuite à l'examen du second chef delà prévention, 

relatif à la négociation de promesses d'actions, M" Coralli sou-
tient que M. Lefort a pu le faire avant la loi du 45 juillet 1843; 
qu'après cette loi il n'a plus opéré que sur des ligues concé-
dées ou sur des actions que la fusion des compagnies devait 
faire considérer comme définitives. Encore ces opérations n'ont 
eu lieu qu'en très petit nombre, et uniquement pour compléter 
le nombre des promesses nécessaires pour former des actions 

entières. 
Vainement le ministère public a voulu contester la véracité 

des explications données par M. Lefort. S'il se fût livré à ce 
genre d'opérations, on lui en eût trouvé les mains pleines, et 
sur 2,400 pièces saisies il ne s'est trouvé en promesses d'ac-
tions qu'un nombre à pëine suffisant pour former dix-neuf 
actions définitives de diverses compagnies; encore n'étaient-
elles, pour la plupart, chez M. Lefort qu'à titre de dépôt. 

M'Coralli termine en rappelant la considération et l'estime 
dont M. Lefort jouit auprès des notabilités du commerce, et 
rappelle au Tribunal que la prévention et la saisie qui en a 
été fa suite ont occasionné des pertes considérables à M. Le-
fort. Le renvoyer de la plainte ne sera qu'un acte de stricte 

justice. 

L'audience d'aujourd'hui est ouverte à midi. 

Après le jugement de quelques préventions de vaga-

bondage et de rupture de ban, le Tribunal reprend à une 

heure et demie la continuation des débats du procès des 

agens de change. 
M. le président ; La parole est au dclenseur du prévenu 

Bauthier. , . . . , 
M' Crémieux prend des conclusions qui tendent au 

renvoi de son client des lins de la poursuite, du moins en 

ce qui concerne le deuxième et le troisième grief; c'est-

à-dire sur le chef d'infraction aux articles 4 et G du dé-

cret de prairial an X, et sur la prévention d'avoir lait des 

négociations pour sou compte personnel, contrairement 

aux dispositions des art. 85 et 87 du Code de commerce. 

Quantau troisième grief, relatif à la négociation des pro-

messes d'actions, M. Bautier ne veut pas demander son 

renvoi de la poursuite; car, après tout, il le reconnaît, une 

loi a été promulguée : et du moment où, se ravisant, M. 

l'avocat du Roi requiert l'application de cette loi, il doit 

se soumettre. Seulement, il le déclare hautement, il a été, 

comme bien d'autres, trompé sur la portée d'une loi 

qu'on a laissé longtemps sommeiller, au mépris de la-

quelle la Bourse, pendant des mois, a été livrée aux né-

gociations qu'elle semblait avoir pour but de proscrire. 

Abordant ensuite la discussion des articles 85 et 87 du 

Code de commerce, Me Crémieux commence par établir 

que la destitution ne saurait être compétemment pronon-

cée par le Tribunal correctionnel, et que celte incompé-

tence, qu'il ne combat que subsidiairement, résulte du 

texte même de la loi, qui s'exprime ainsi : 

«Toute contravention, etc...., entraîne la peine de des-

titution et une amende qui sera prononcée par le Tribunal 

correctionnel.—Il n'y a donc que l'amende qui pourrait 

être appliquée par le Tribunal. Il est vrai que la loi lui fai-

sant défaut, le ministère public essaye de se rejeter sur la 

jurisprudence; mais je ne veux pas discuter plus long-

temps sur une question qui n'est pas la véritable question 

du procès. 

Je dis qu'il n'y a pas lieu à appliquer les articles 85 et 

87 du Code de commerce; que nous ne sommes pas dans 

des circonstances qui commandent au Tribunal d'appli-

quer ces articles; il faut en effet tenir compte, dans l'ap-

plication d'une loi, du temps où l'on vit, des changemens 

survenus dans les moeurs, dans les habitudes d'une na-

tion. En 1810, Napoléon ne songeait guère aux chemins 

de fer, et s'il avait eu la vapeur, tout porte à croire qu'il 

ne serait pas mort à Sainte -Hélène. 

De nos jours, une industrie toute nouvelle, immense, 

toute ardente et toute vive, s'est fait place dans notre so-

ciété; une industrie qui bouleverse toutes les autres; à la 

suite de cette création d'hier, un mouvement général, 

une commotion fébrile s'est emparée de toute une nation, 

et vous ne tiendriez pas compte de ces changemens surve-

nus ! Il y a bientôt quarante ans qu'a été promulguée la 

loi qu'on invoque contre nous, et cependant elle est vieille 

de plusieurs siècles; et c'est cette loi que vous voudriez 

appliquer aujourd'hui avec un excès de rigueur qui ne 

serait pas compris même dans d'autres temps. 

On reproche à M. Bautier d'avoir fait 800,000 fr. d'af-

faires, et sur des magistrats l'impression que produit un 

pareil chiffre a quelque chose de fâcheux. Mais ces 

800,000 fr. d'affaires, prenez-y bien garde, n'ont pas été 

laites pour le compte personnel de M. Bautier, mais pour 

le compte des plus riches maisons de Rouen dont M. 

Bautier avait bien voulu se faire le représentant. A l'ap-

pui de cette assertion, Me Crémieux invoque la correspon-

dance qui a eu lieu entre M. Bourgoin et M. Bautier. 

Il reste, je n'en disconviens pas, un certain nombre de 

titres achetés au nom de M. Bautier ; mais prétendez-vous 

donc qu'un agent de change ne doive posséder que des 

immeubles? Et c'est parce que M. Bautier aura dans son 

portefeuille quelques actions sur Montereau ou sur Bor-

deaux que vous prononcerez contre lui la destitution ! 

La destitution! contre un homme que tout Rouen ho-

nore et estime ; contre un homme sur le compte duquel 

vous seriez bien embarrassé d'élever le moindre repro-

che, et qui n'a cessé en toute circonstance, et comme of-

ficier ministériel et comme homme, de se montrer si scru-

puleusement délicat : vous critiquez ses opérations sur 

les chemins de fer, vous les dites mauvaises, illicites, 

moi je les dis bonnes, licites, légales, innocentes. 

Mais, dites-vous, il faut un jugement qui fasse juris-

prudence; il s'agit de la première application d'une loi, 

il n'est pas mauvais de se montrer rigoureux, de faire 

exemple pour l'avenir : c'est de l'intimidation. Eh bien ! 

je le veux, je l'admets, faites de la jurisprudence ; que le 

Tribunal pose les principes qu'il croit les meilleurs, rien 

de mieux ; qu'il condamne les faits s'il les croit dange-

reux, mais qu'il absolve les intentions, qu'il les proclame 

pures , car nous n'avons jamais mérité l'animadversion de 

la justice, qui punit moins les actes que les intentions 

coupables. 

Après une courte suspension, M. l'avocat du Roi de 

Royer prend la parole pour répliquer. 

M. l'avocat du Roi de Royer : La défense, qui depuis 

trois jours remplit les audiences, a émis dans son en-

semble des objections générales et des objections spéciales 

à chacun des prévenus. 

Singuliers temps! s'est-on écrié, que les temps où nous 

vivons ! Nous, Messieurs, nous dirons : Temps exigeant 

et difficile que le nôtre ! 

Il y a quelques jours, l'opinion publique alarmée,signa-

lait par tous ses organes les scandales auxquels donnait 

lieu la négociation des promesses d'actions ; on demandait 

à la justice compte de son inaction et de ses lenteurs. 

Puis, ici, à cette audience, on a qualifié ce procès de 

procès étrange ; on nous a reproché l'exagération du zèle, 

et il a fallu toute la bienveillance à laquelle ceux qui re-

présentent si bien le Barreau, veulent bien habituer la 

personne du ministère public, pour qu'on ne qualifiât pas 

autrement notre attitude dans ce procès. 

On vous a dit aussi : Les vrais coupables ne sont pas 

ici; c'est ailleurs qu'il fallait les aller chercher. — D'ail-

leurs, ce que nous avons fait, vous ont dit les agens de 

change, tous nos confrères le faisaient. Je doute que la 

compagnie des agens de change ait donné mandat aux 

défenseurs pour tenir un pareil langage. — H y a eu, 

ajoutait-on, des choix, des préférences inexplicables. Il 

est vrai que la justice n'a pas voulu se jeter au hasard, 

aveuglément, dans la voie des poursuites; mais, du jour 

où le scandale, où l'abus a été signalé, ces poursuites ont 

dû être immédiatement dirigées ; elles l'ont été en effet 

avec fermeté, avec constance, mais aussi avec modéra-
tion. 

Les premiers rapports signalaient, il est vrai, vingt-

trois agens de change; il y avait eu erreur : ce nombre 

dut se réduire à quatorze, dont six sont devant vous. 

Quant aux autres, je dirai la vérité tout entière, puisqu'on 

la veut : il en est deux dont les malheurs et les désastres 

sont bien connus; ils font l'objet d'une instruction sé-

rieuse, et c'est devant une autre juridiction qu'ils auront 

à répondre de leurs faits. 

Six autres restaient; ils n'ont pas été poursuivis, parce 

que le ministère public n'a pas jugé qu'à leur égard les 

faits fussent suffisamment établis. Nous ajouterons, pour 

en finir sur ce point, que c'est la première fois que nous 

entendons reprocher au ministère public la réserve et la 

discrétion qu'il croit de son devoir d'apporter dans une 

poursuite correctionnelle. 

Passant aux faits particuliers, M. l'avocat du Roi re-

vient d'abord sur ce qui concerne M. Bourgoin. Il est ac-

quis surabondamment au débat; il dit que ce prévenu a 

publié une cote périodique des promesses d'actions, pu-

à la Bourse, l'autre se tenait dans les bureaux. 

Quanta M. Lefort, il a nié d'abord, puis il a reconnu 

avoir fait la négociation de quelques promesses: quny 

ait eu beaucoup de promesses, qu'il y en ait eu peu, le de-

lit est le même. 
Maintenant, dit M. l'avocat du Roi, ces faits reconnus, 

constatés, établis, doivent-ils rester impunis? Là est la 

question. Notre système a rencontré de vives objections. 

Nous avons dit, et nous disons encore, que la négociation 

des promesses d'actions est formellement interdite par la 

loi et à tout le monde. C'est là un principe que nous main-

tenons et que nous ne voulons pas laisser fléchir. 

Pour toutes les négociations de Bourse la loi n'a recon-

nu que les agens de change; il suit de là que quand la loi 

a interdit des opérations à l'agent de change, seul inter-

médiaire reconnu, cela veut dire que ces opérations sont 

illicites, qu'elles sont frappées d'une prohibition sévère, 

générale; qu'en un mot, si les agens de change ne peuvent 

en faire, à plus forte raison personne ne peut les faire. 

M. l'avocat du Roi, examinant à son tour les discus-

sions qui dans les Chambres législatives ont précédé le 

vote de la loi du 15 juillet 1845, cite les paroles du rap-

porteur de la commission et celles de divers orateurs; il en 

tire la preuve que les législateurs n'ont pas entendu, en 

effet, proscrire pour toute personne la négociation des 

promesses d'actions, mais qu'ils ont entendu positive-

ment prohiber l'existence d'intermédiaires officieux. 
Ai .'^n à'v trnmno r\9« rinnrenït l 'nriranp Hll mini 
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qui l'atteignent, soit dans le dos, soit près de re-
joue, et occasionnent une assez forte effusion de^
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demoiselle Thibodaux, qui était accompagnée
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mestique, restée simple spectatricede ces viol
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aussitôt la fuite, et dix jours après le sieur Malh ° 

complète guéri.
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Tels sont les faits qui résultent de la déclarai-

témoins et de la déposition de Malherbe lui-
m

'
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do pénal. Et, en effet, la conduite de \i
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be qui, après s'être fait aimer d'Elisa Thibodaux ?-
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-

Qu'on ne s'y trompe pas, poursuit l'organe du ministère 

public, c'est cette négociation qui a été la cause de tous les 

scandales qui ont affligé la Bourse de Paris ; supprimez 

la, et vous n'aurez, plus que des actionnaires sérieux. 

M. l'avocat du Roi soutient ensuite que lors même que 

la loi de juillet 1845 échapperait au Tribunal, les juges 

trouveraient encore dans la législation précédente des ar-

mes suffisantes pour réprimer les négociations opérées 

par l'entremise de MM. Bourgoin, Lefort et Lejolivet. 

Le ministère public parcourant ensuite rapidement les 

faits imputés à MM. Fauche et Audra, agens de change, 

il persiste à leur égard dans l'opinion qu'il avait émise 

sur le caractère illégal de ces faits. 

Puis, combattant, sans insister, le fait unique mis par 

la prévention à la charge de M. Textoris, M. l'avocat du 

Roi dit que, pour le Tribunal, ce sera une question d'ap-

préciation. 

Arrivant aux agens de change de province, il résume 

avec précision les faits qui établissent leur immixtion dans 

la négociation des promesses d'actions. Quant aux opéra-

tions qui auraient été faites pour leur compte personnel, 

nous comprenons, dit l'orateur, que les prévenus se 

soient énergiquernent défendus sur ce grief. On a fait 

valoir à cet égard toutes sortes de moyens : on vous a dit 

qu'aujourd'hui les dispositions du Code de commerce de-

vaient être considérées comme surannées. À cela nous 

n'avons qu'une réponse à faire, c'est que le Code de com-

merce n'a pas cessé, que nous sachions, d'être en vigueur. 

Que si des mœurs nouvelles motivent de nouvelles dispo-

sitions, le législateur y pourvoira ; qu'enfin, et ceci nous 

paraît décisif, la loi de 1845 prend soin elle-même de ren-

voyer aux dispositions des articles 76, 85 et 87 du Code 

de commerce. Nous ne pouvons d'ailleurs accepter en au-

cune façon l'interprétation que vous a présentée de l'arti-

cle 76 le défenseur de Bautier. 

Nous n'avons plus maintenant, Messieurs, qu'un mot à 

vous dire sur la question de destitution ; il y avait là une 

véritable question de droit que nous avons dû vous sou-

mettre. Elle présentait quelque difficulté ; mais la juris-

prudence l'a définitivement tranchée en faveur de votre 

compétence : les Cours royales, la Cour de cassation elle-

même, ont déclaré que le Tribunal correctionnel avait 

pouvoir pour prononcer une mesure qui dans la loi avait 

le caractère d'une peine. 

M* Billault commence sa réplique dans l'intérêt de MM. 

Bourgoin et Lejolivet ; il insiste surtout sur une erreur 

de fait : c'est que jamais les cotes adressées par l'Office-

Correspondance ne l'ont été sous bande, à la façon des 

imprimés, mais seulement dans des lettres cachetées et 

adressées par la poste. 

Nous ne reviendrons pas sur les argumens que présen-

te de nouveau l'honorable défenseur ; nous renvoyons nos 

lecteurs à cet égard à la plaidoirie complète que nous 

avons publiée dans notre numéro d' avant-hier. 

L'audience est levée à cinq heures, et renvoyée à de-

main pour la continuation des répliques. 

pe par de vaincs promesses de mariage, n'est-oli
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blâmable? En vain la famille Thibodaux avait ff .H 
jeune homme les observations les plus sages etf

1
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réitérées pour qu'il cessât ses assiduités près de cet? ^ 

ne fille ; il ne les a poursuivies qu'avec plus d'in
s

i , ^ 

et comme preuve de la pureté de ses intentions fi 7*1 

engagé à l'épouser. Si quelque autre parti se metts-
8
*' 

les rangs, el ils'enest présenté trois dans l'intervalf"
8t! 

taient des protestations de désespoir et même I
 e 

violentes menaces. Quel n'a donc pas dû être l
e
 ^ 

d'Elisa lorsqu'elle apprit par une lettre même H 

Malherbe que cet amant passionné devient tout à c ^ 

sans motif, iulidèle! Pour calmer sa légitime dou)»
01
^ 

parens lui font entreprendre un voyage qui
 a

 duré^' ̂  

jours. A son retour, la plaie est encore saignante 

pu oublier Jules et ses sermens d'autrefois : elle 

1 est vrai, à le revoir. Mais pourquoi? pour 

; elle il , 

e veu»J 

blication qui avait des abonnés ; qu'en outre Bourgoin 

s'était immiscé dans la négociation des promesses d'ac-

tions. 11 avoue avoir fait des opérations qui lui ont rap-

porté 340,000 fr. de courlage, c'est-à-dire qu'il ;c agi sur 

une masse de 260 à 270 millions. Il a dit pour sa défense 

que, d'après lui, la loi ne lui interdisail pas les négocia-

tions de ce genre. Après la discussion qui a eu lieu, le Tri-

bunal appréciera. 

%. Lejolivet doit suivre le sort de M. Bourgoin; ils 

étaient associés, ils partageaient les bénéfices ; l'un allait 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 2 février. 

PROMESSE DE MARIAGE. RUPTURE. VENGEANCE. 

Quand le sentiment de la jalousie ou de la vengeance 

arme le bras d'une amante délaissée, c'est presque tou-

jours dans l'enceinte de la Cour d'assises que s'accomplit 

le dénouement du drame ; ou le perfide a reçu la mort, ou 

ses jours ont été du moins dans un grave danger, et c'est 

devant le jury que vient alors se dérouler, au milieu d'un 

public avide de ces tragiques émotions, le récit d'une liai-

son qui, commencée sous les plus rians auspices finit par 
le vitriol, le pistolet ou le poignard. 

Aujourd'hui, rien de pareil, quoique le mobile soit bien 

le même ; c'est l'amour qui est la cause de ce procès ; 

niais c'est dans la salle de l'humble police correctionnelle 

que la scène se passe ; l'instrument du délit est une paire 

de petits ciseaux de broderie ; non seulement la vie du 

Don Juan a été sauve, mais l'attentat commis sur sa per-

sonne n'a rien ôté aux grâces de son physique, et rien à 

son aspect ne peut faire supposer en lui une victime Au 

lieu du triple rang de dames à la parure élégante, on'voit 

de grosses filles de village qui se pressent dans l'auditoire 

avec une certaine impatience, qui paraît enfin satisfaite 

quand l'huissier, après quelques autres menues affaires 

appelle la cause de M. le procureur du Roi contre la de -I 
moiselle Elisa-Désirée Thibodaux. 

Cette jeune fille, âgée de 22 ans, est prévenue d'avoir 

avec préméditation, dans la soirée du 13 janvier dernier 

au village de Moulins-lès-Metz, porté des coups et fait des 

blessures au sieur Jules Malherbe, dans les circonstances 
suivantes : 

pas le moins du monde. Pour le ramener, pour f
a
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r
 ' 

tendre entendre encore une fois à son oreille cett
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qui si long-temps avait su trouver le chemin de sonc 

C'était donc une explication qu'elle voulait avoir ave ?' 

et qu'elle a effectivement eue le 13 janvier. Mais elle 

aussitôt repoussée par des paroles sèches el dures- PM
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même reçu un coup de pied ! Oh ! alors, et on le cornnr / 

sa raison s'est égarée ; voyant toutes ses anciennes 1 
sions définitivement évanouies, une sorte de vertige t 
emparé d'elle; elle a frappé, ne sachant plus ce art 
faisait. ^ * 

L'article 64 du Code pénal, aux termes duquel il n 
pas de délit lorsque le prévenu était en état de démen 

ou a été contraint par une force à laquelle il n'a pu Jï 
ter, doit donc recevoir son application. Si, contre toute! 

tente, il n'en est pas ainsi, du moins le Tribunal écarterai' 

circonstance de préméditation, qui n'est aucunement il 
tifiée, et devra, s'il condamne, user de la plus grande m 

dulgence. Les poursuites et la publicité de l'audience ni 
sont-elles pas déjà par elles-mêmes un grave châtiment' 

M. de Saint-Vincent, substitut de M. le procureur '% 

Roi, ne voit pas les faits sous un jour aussi favorable 

après avoir signalé ce procès comme un nouvel exempj 

des suites fâcheuses de ces liaisons passagères condamna 

par la morale, il pense que la demoiselle Thibodaux « 

doit pas être entourée de cet intérêt qui peut s'attacha ! 

une jeune fille cédant à l'entraînement d'un prent 

amour, et désespérée de l'abandon dont elle deviendra, 

injustement l'objet; il représente la prévenue cornu? 

ayant été plutôt séductrice que séduite ; ses parens men-

tent aussi un blâme sévère ; il est permis de douter que 

la promesse de mariage, du 19 janvier 1844, époque à k-

quelle Jules Malherbe était majeur, soit bien de cette date, 

et l'on pourrait rechercher s'il n'y a peut-être pas eu de i 
part de la famille Thibodaux abus des passions et des fai-

blesses d'un mineur. Ce n'est pas au surplus la première 

fois que la demoiselle Thibodaux se fait remettre de sert-

blables promesses : avant Jules Malherbe, un capitaine 

d'artillerie en avait fait autant, et il paya un dédit asse: 

élevé. Les laits sont en quelque sorte de notoriété pui 

que, et à l'audience même quelques témoins en ont dept» 

par ouï-dire. C'est donc l'intérêt plus que tout autre chose 

qui animait Elisa dans ses rapports avec Malherbe: le ca-

ractère léger, les habitudes dissipées de ce jeune homme 

sont bien connus. Au surplus, son père s'était énergique-

rnent opposé à ce projet de mariage : la famille Thibodaiii 

ne devait donc pas y compter. C'est le dépit qui a cause 

l'irritation d'Elisa ; et sur la manière dont a été amenées 

dont s'est passée la scène de la soirée du 13 janvier f 
lui semble préméditée, le ministère public n'est pas en-

tièrement d'accord avec la défense. Les torts de la préve-

nue lui paraissent beaucoup plus graves; il requiert 1 art. 

311 du Code pénal. 

Après des répliques successives et un délibéré en cham-

bre du conseil, le Tribunal condamne la prévenue » 

25 fr. d'amende. 

Le sieur Malherbe, qui a vingt-trois ans, et qui appar-
tient a une honorable lamille de Metz, a H VP en WÎXÎL-

à Moulins: là demeurait 
aussi a demoiselle Thibodaux, 

dont le pere, ancien capitaine décoré, est préposé au non 

a bascule (pu se trouve à une faible distance de ce vilWrp 

sur la roule royale de Met/, à Paris. Des relations qui re-
montent a environ quatre ans existaient entre Malh'rbeet 

la demoiselle Thibodaux; Malherbe affirme d'à leurs 
qu elles n OBt jamais atteint le dernier degré de limité 

Mais il avait prom.s mariage, promesse qu'il avait même 

consignée par cent le 19 janvier 1844, pour être r&E 
lorsqud aurait vingt-cinq ans, avec stipulation d'un dédit 

runes. 

AFFAIRE CQMTB.AFATTO. 

Nous avons cru devoir jusqu'ici taire nos impression 

personnelles sur la publication d'une lettre qui a F*; 
but la réhabilitation du prêtre Contrafatto. Nous» 

sommes donc bornés à dire que l'autorité judiciaire, I 
tementémue par une telle publication, avait comme-

une enquête, dont le résultat ne tarderait pas à être m 
Nous ne devancerons pas ce résultat, et nous

 nou
^l 

rons surtout de sacrifier d'avance l'autorité
 de
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jugée, à des révélations qui ont besoin d'autre cboS| 

d'une affirmation pour prévaloir sur l'œuvre de lâjjl 

Mais un journal ayant cru devoir insérer hier quetf 

uns des documens du procès de 1827, nous devons 

pléter cette publication, , ̂  

L'affaire Contrafatto fut jugée à huis-clos. Le re 

de M. le président de Montmerqué fut seul p»^»
1 

audience publique; mais la censure n'en permit past 

blication ; elle ne permit pas davantage la publicatw^ \ 

rapport présenté sur le pourvoi en cassation par 

conseiller Gaillard. 

La censure ayant cessé, la Gazette des Tribut i 

7 novembre 1827 publia~l'analysrstiivante du réso^j, 

M. le président, telle qu'elle avait été présent 

censure, et supprimée par elle : 

A onze heures du soir, après avoir entendu ^l^jtrf 
dru, avocat de M"" Lehou, partie civile, assisté de M

 )8
 f 

le réquisitoire de il. l'avocat-général de Vaufreland, 
don ie de M' Saunières, avocat de Contrafatto, 1>au , '

u
i s* 

rendue publique, et M. le président de Montmerqué-£ $ 
Contrafatto, ■— ^ 

Montmerqué,^ 

constamment dirigé les débats avec, une sage et "; 
impartialité, a présenté son résumé, d ni a duré p; 1 Fdef< 
îeure, et dont les expressions, pleines de mesure, ^i. 

do convenance, n'ont pus un seul instant, au milieu 
détails obscènes, blessé les oreilles les plus délicates. 

Messieurs, a dit ce magistrat, en assistant à ces a ^» 

i. sans doute été, comme nous, saisis d'une d0 '
ill0U

is ' 

de 30,000 

Cependant, au mois de décembre 1845 

daux apprend que Malherbe doit bientôt 

autre. Dès lors on la voit souvent, dans le 

, Elisa Thibo-

en épouser une 

daux, qu, lu, .dresse des ic|.,oflrès cl do, injures « lui 

porte en n™u«„p,„
e0

 de» oiseux pluslou™' oiups 

et l'attendre; e 

res du soir, au moment où 
i 

•ih cs m' 

sur les degrés de l'autel, offrant chaque jour à .^"dçf 
divin sacrilice. aurait-il nnhlié mus les sentinie" 1' H,. 

La religion aura-t-elle à gémir sûr des désor 
un de ses ministres se serait rendu coupable'? 

vin sacrilice, aurait-il oublié tous les senum*""
 r̂ oC

e 
exister dans le cœur d'un homme revêtu du si» ^ ̂

é 
disons-nous, Messieurs! aurait-il foulé aux P» 
principes non seulement du chrétien, mais ''

MC
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r
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llP 
sorti des mains de la nature, avant que le mf 
demption ait été accompli? Ou bien. Messieurs, ^(.siflj 

peine 4gé de cinq ans, aurait-il pu inventer
 na

esf«2 
souvent on arrive à la lin de la vie sans avoir co ^coii 

f 

quelque chose de plus : serait-il possihle que 
que je ne saurais qualifier, une mère t 
duns l'espr 

rait concevoir? C'est là, 

chose de plus: serait-il possible que, P*\
108

e 
le lamiH*

 f 

t de sa'lille des pensées qu'à l"'"!f
 ot

o\>W 
■f C'est là. Messieurs, le terril V 

vous avez à démêler et à résoudre. ,
e
 O 1 "* 

M. le président rappelle ici les antécéd«H* ^.|{^| 
Si 

anlécédens de 

Après avoir reçu des lettres de prêtrise, il
 se 

semble avoir été placé d'une manière avantage ̂  _ 

juge par les certificats qu'il a revus des •«» 
ques de Rome; il était recteur, attaché a 1 etf 

C
ll 
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Cependant 
l'en croit, le àe
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" Sut 
rensei 

V n eus que les débats ont pu fournir sur sa coi 
<gnemX- il le montre se faisant un jouet de to 
cet

 .„ =nn caractère lui imposait le devoir de resf 

élevé avec , Vous avez,
 témoinS)
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de
 la maison, entendre l'accusé, des ennemis qui lui en 
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 (M. Fraissynous); ils 

vant.un JUg
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at, par une erreur 

tant de force, som,^-^
 ]e percl|

.
e; et

 cependant vous avez vu 

lent, qm^
 pon

d
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ite de ces témoins. Ils sont appelés de-
vous ont dé-

que nous ne 
clai'éqiie, a^" l

e
xpUquër, on'aurait omis de leur faire prêter 

savons c°mm -
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 vérité, toute la vérité ; et ils profilent de 

ser
nient de

 ne
 pas dire tout ce qu'ils savent. « Je suis 

ce
tte omission^ ^
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 portier ; M. Contrafatto aurait pu 

protestant, ,
 eUe

 q
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lité j'étais son ennemi. Cela a été pour 
croire « 1 U ^

 me tenir en
 réserve, de ne pas dire tout ce 

jaoi unmo^ ^ g^.^ |
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 Messieurs, continue M. de Montmer-

que je
 s
^

duite a
'
un

 témoin qui veut perdre un accusé? » 
qué ' t ^résident expose ici divers renseignemens de moralité 

li oar les débats. Contrafatto ne se conformait pas aux 
révèles p j,g„|j

se
. Le Vendredi-Saint il mangea du bœuf et 

règles a s ̂  propos qu'il adressait quelquefois chez la 
des saut,

aux
 f

emm
es qui passaient, étaient d'une indécence 

portière ^
 ren

trait rarement avant minuit, souvent plus 
révoltan. • ^ ^
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j rentrait le plus 

tard ; Ç ^ étaient sa société, ses liaisons? On a vainement 
tara- W u ^

 S
avoir. Des femmes venaient souvent chez lui sous 

cherche „
 rendr
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ngue italienne, et y restaient enfer-

prétexte ^ ^
 crian

ibre pendant plusieurs tieures. Le sacris-
fermees^
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 Notre-Dame-de-Lorette a déclaré avoir 
' ,»n TYiQtir, à cent t,p ,,»'P«; ,,np tnnnu fumma un matinàsept heures, une jeune femme 

™ "'""omme quelqu'uu de la maison, et se retirant sur un 
vêUie L l'abbé Ce sacristain qu'on ne peut supposer animé de 
signe ue 1 .• ,„„„ i >„„„.,„x „ jA„u»i..„:. „ J_ 

ffl
auvaisesintentions_envers accusé, a déclaré avoir conçu de 

e très mauvaise idée. Il a ajouté que les ecclésiastiques 
il
" "ectables attachés à la paroisse voyaient d'un mauvais œil 

r^nduite de l'accusé, qui était loin d'être d'accord avec les 

° 'oes sévères de son ministère. 
fro,7,,

nB
 déplorable fatalité, continue M. le président, Con-

rar une » r ,
 m

»i<=nr, kol,;,^ r.,„;n fatto s'était logé dans une maison habitée par une famille 
soectable. Lebon était restée veuve avec quatre demoi-

r J l'éducation desquelles elle s'occupe uniquement. Vous 
S
 vez vu paraître ces demoiselles à celte audieuce. Leur exté-

rieur décent commande le respect, et tout annonce la bonne 
éducatiou qu'ellesont reçue de leur mère. Mmc Lebon avait en-
core une fille âgée de cinq ans. 

M. le président retrace les faits de l'accusation, le récit si 
naïf'de la jeune enfant, ses confidences faites avant le dernier 
attentat dont elle fut la victime, au portier, à la portière, à une 
voisine à un officier supérieur logeant dans la maison. 11 op-
pose à ces preuves si précises, si concordantes, les dénégations 
de l'accusé, ses protestations détruites par toutes les preuves 
résultant des débats. 

Cette affaire, ajoute M. de Montmerqué, fut portée devant le 
Tribunal de première instance. Y a t-il eu négligence dans 
l'instruction qui a eu lieu ? A-t-onomis la formalité si essen-
tielle du serment ? Les procès-verbaux constatent, il est vrai, 
que les sermens ont été prêtés. Cependant tous les témoins 
ont affirmé que le serment ne leur avait pas été demandé. Ils 
ont dit qu'alors ils ne s'étaient pas cru liés; que leur décla-
ration s'était bornée à une simple conversation, et que, loin de 
déclarer tout ce qu'ils avaient su, ils se sont bornés à répondre 
aux questions qui leur étaient adressées. L'instruction pre-
mière, on ne saurait se le dissimuler, a été faite avec une 
extrême légèreté. 

C'est un grand malheur, Messieurs, dit M. le président en 
terminant, devoir celui que la religion a revêtu de pouvoirs 
pour diriger les autres, accusé d'un crime épouvantable. Nous 
le savons tous, Messieurs, il faut que la religion soit respectée; 
que ses ministres soient entourés de respect. Mais il faut que 
leur conduite, en harmonie avec leurs fonctions, les en rende 
dignes. Loin de nous, Messieurs, la pensée de porter à l'avance 
un jugement sur cette déplorable affaire. C'est à vous qu'il ap-
partient de prononcer; nous devions seulement vous faire sen-
tir combien la décision que vous allez rendre est importante, 
et quel soin, quelle attention vous devez apporter dans votre 
délibération. 

Après le prononcé de l'arrêt, M. le président a dit : 
» Contrafatto, vous avez commis un des plus grands crimes 

dont puisse se rendre coupable un ministre de la religion. Vous 
avez abusé de la confiance qu'inspirait votre ministère, pour 
vous livrer vis-à-vis d'un enfant aux plus révoltantes brutali-
tés. Rentrez en vous-même; le seul moyen d'expier votre faute 

« de diminuer l'horreur qu'elle inspire, c'est d'en faire l'a-
veu. Cet aveu peut seul vous mériter quelque intérêt et peut-
™e appeler sur vous la clémence royale, et vous le savez aussi 
bien que nous, c'est cet aveu seul qui peut vous faire rentrer 
en grâce avec Dieu !... Vous avez trois jours pour vous pour-
voir en cassation.» 

Contrafatto garde le silence, et suit brusquement les gendar-
ma qui l'emmènent hors de la salle. 

Le pourvoi en cassation de Contrafatto avait été rejeté 
2 novembre, et plus de deux mois s'étaieut écoulés 

«ns que l'arrêt fût exécuté ; ce sursis accréditait le bruit 

l
e
 Contrafatto avait obtenu une commutation de peine. 

2, cette occasion, et le 27 janvier 1828, la Gazette des 

tribunaux écrivait ce qui suit : 
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heures, à liicètre, accompagné de deux gendarmes. Cette vi-
site inattendue à la prison, les précautions dont on somblait 
s'entourer, excitant dans l'intérieur de la maison quelque 
fermentation de curiosité, l'huissier s'est informé s'il n'existait 
pas d'ancienne porte qui pût donner issue au condamné qu'il 
était chargé d'amener à Paris. Instruit qu'une petile porte 
s'ouvrait sur la cuisine, il a fait diriger le fiacre de ce côté, 
et bientôt Contrafatto a été placé à côté de lui, sans avoir été 
prévenu du terrible motif de son voyage à Paris. Il paraissait 
fort tranquille. 

Appuyés à droite et à gauche sur chaque portière et assis 
sur le devant du liacre, les deux gendarmes dérobaient ainsi 
aux regards du public la vue du prisonnier. Contrafatto tenait 
son bréviaire ouvert sur ses genoux et récitait des prières à 
voix basse. Ce livre élant tombé, l'huissier s'est empressé de 
le ramasser, et alors une conversation en latin s'est établie 
entre lui et l'abbé, t Ce livre ne me paraît pas, lui a dit 
l'huissier, être à l'usage du diocèse de Paris. — Non, a ré-
pondu Contrafatto, il est à l'usage des prêtres italiens.» Un si-
net placB à l'une des pages fit entr'ouvrir le livre, et l'huis-
sier vit qu'à cet endroit se trouvait l'office de saint François 
de Sales. « C'est le saint patron dont on célèbre aujourd'hui 
la fête, dit Contrafatto (toujours en latin), et c'est aussi un de 
ceux sous l'intercession desquels j'ai été placé au baptême. — 
C'est aussi le mien, reprit l'interlocuteur, et dans ce jour, 
plus que jamais, vous devez sentir le besoin d'avoir recours à 
ses prières. » 

Contrafatto garda quelques instans le silence ; puis il ajouta : 
« Les seritimens de piété que vous manifestez et l'instruction 
que vous avez reçue auraient dù, ce me semble, vous porter à 
embrasser le sacerdoc.—J'ai toujours pensé, répondit l'huis-
sier, qu'il fallait pour cette sainte mission une vocation toute 
particulière. » 

Contrafatto ne répondit rien, et garda quelque temps le si-
lence. L'huissier le rompit le premier; et, s'apercevant que le 
prisonnier éiait coiffé d'une casquette: 

Vous auriez mieux fait, lui dit-il, de vous coiffer d'un 
bonnet. — Je n'en vois pas le motif, répondit l'abbé. — Vous 
avez cependant dû voir, aux précautions que j'ai été chargé 
de prendre, qu'on désire que vous ne soyiez pas reconnu.—Un 
homme revêtu des saintes fonctions du sacerdoce, reprit vive-
ment Contrafatto, en relevant la tête, ne doit jamais craindre 
de se montrer partout visage découvert. — C'est ia vérité, dit 
l'huissier ; mais si le prêtre avait eu le malheur d'encourir le 
reproche...» 

Contrafatto resta muet dès cet instant jusqu'à son arrivée; 
il avait repris ses prières, et ne les interrompit que pour pa-
raître se livrer à des réflexions. 

Le fiacre ne s'arrêta pas à la porte de la Conciergerie ; le 
condamné descendit dans la cour de la Sainte-Chapelle, et 
pénétra dans la maison de justice par la porte qui donne en-
trée aux accusés que l'on conduit à la Cour d'assises. 

L'échafaud était dressé dès le matin sur la place du Palais-
de-Justice, et une affkience de spectateurs, un peu plus consi-
dérable qu'elle ne l'est de coutume, attendait à la porte de la 
Conciergerie la sortie des condamnés. Quelques précautions in-
usitées, et surtout le grand nombre de gendarmes placés dans 
la cour et sur la place, provoquaient la curiosité de la multi-
tude, qui s'accroissait à chaque instant. A onze heures pré-
cises, heure ordinaire des exécutions, quatre condamnés ar-
rivent, escortés par les gendarmes et l'exécuteur, et de toutes 
parts on entend partir ces cris : « C'est lui ! c'est Contra-
fatto ! » Il est attaché au carcan, et alors l'écriteau placé 
au-dessus de sa tète fait cesser toute incertitude. Dès ce mo-
ment la foule qui entourait l'échafaud s'est à chaque minute 
considérablement augmentée, et bientôt elle a rempli la place 
et toutes les rues adjacentes. 

Contrafatto est revêtu de la veste de grosse toile qui sert à 
tous les criminels condamnés à la flétrissure; il tient son mou-
choir sur sa figure, et la cache ainsi entièrement aux regards 
avides des spectateurs ; sa casquette est enfoncée sur ses yeux, 
et de continuels sanglots agitent sa poitrine. Cependant un 
des aides de l'exécuteur s'approche de lui, et lui enjoint, con-
formément aux règlemens, de laisser voir sa figure.... Contra-
fatto la découvre un instant, et bientôt après la cache de nou-
veau sous son mouchoir. 

Vers midi de sinistres préparatifs annoncent le moment fa-
tal. L'exécuteur s'approche du patient, dont la veste est en-
tr'ouverte, et l'empreinte brûlante l'a flétri Contrafatto fré-
mit de tout son corps, faiblit, et tombe entre les bras des aides 
qui l'emportent dans la voiture 

Nous pourrions compléter ces citations, en reproduisant 

quelques passages des mémoires publiés soit par la partie 

civile, soit par Contrafatto, avant et depuis sa condamna-

tion. Les mémoires publiés dans l'intérêt du condamné 

lui-même ne seraient peut-être pas les moins décisifs 

pour éclairer l'opinion publique sur l'accusation que l'on 

vient soulever aujourd'hui contre les plaignans, contre 

les témoins, contre la magistrature, contre le jury ; mais 

les détails dans lesquels il nous faudrait entrer, soit sur la 

plainte, soit sur les dépositions des témoins, soit même 

sur la nature des pièces de conviction émanées de l'ac-

cusé, saisies à son domicile et reconnues par lui ; ces dé-

tails, disons-nous, qui ont dû devant la Cour d'assises 

déterminer le huis-clos, nous commandent encore aujour-

d'hui de nous taire. 
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datlte enn T"6 lncertitllde funeste, la cause est encore pen-

par cinq hommes et un mousse, faisant eau de toute 

part et ne pouvant pins tenir la mer, essaya de se réfu-

gier dans lc port : mais il n'y avait pas assez d'eau pour 

qu'il pût pénétrer dans les jetées, et il fut obligé d'é-

chouer à l'est, à une très petite distance de l'estacade si-

tuée de ce côté. Auseitôt que cet événement l'ut connu 

dans le quartier maritime, tous nos marins se précipitè-

rent sur le port pour porter secours aux naufragés. 

Le bateau de sauvetage fut lancé à la mer, monté par 

un excellent équipage; mais à trois reprises différentes on 

essaya d'avancer-, clnque fois la lame furieuse le rejetait 

sur le sable, et il éprouva de tels avaries qu'on dut re-

noncer à s'en servir. 

Cet échec ne découragea point nos braves marins. Le 

pilote Méguin s'élance dans son bateau avec quelques 

hommes résolus-, mais ses efforts sont vains-, le frêle es-

quif est secoué par la vague, et il lui est impossible d'a-

vancer. 
Cette nouvelle tentative infructueuse ne fait qu'exciter 

l'ardeur : Teslard, maître du bateau n° 58, monte avec 

un équipage dans" un bateau neuf et très solide, et il es-

saye à son tour à braver la fureur des flots : à l'aide des 

manoeuvres les plus habiles et les plus audacieuses, il 

parvient à sortir du port, et après une lutte d'une heure 

pour franchir un espace de quelques mètres, il approche 

entiu du sloop échoué; les hommes de l'équipage s'étaient 

attachés aux mâts-, Teslard, pour faciliter le sauvetage, 

avait mis une chaloupe sur son bateau, puis l'avait des-

cendue à la mer, afin que les naufragés pussent d'abord 

se réfugier dans cette chaloupe, et de là monter dans le 

bateau auquel elle était attachée. 

Trois hommes parvinrent dans la chaloupe; mais au 

moment où ils y entraient, une lame considérable les préci-

pita dans la mer; deux périrent, mais le troisième nagea 

avec une grande énergie, et atteignit le baleau, où il fut 

recueilli. 

Restait deux hommes attachés aux mâts du sloop. Une 

heure après la tentative de Testart, la tempête s'élant un 

peu apaisée, le commis de marine Plâtrier prit un bateau, 

avec quelques marins, s'avança auprès du navire et sauva 

ces deux hommes, qui n'auraient pas tardé à mourir de 

froid s'il n'avaient pas été aussi promptement secourus. 

Deux hommes seulement ont donc péri, mais aucun 

homme de l'équipage n'aurait échappé à la mort sans le 

dévoûment et le courage héroïque de nos marins bou-

lonnais. 

C'était un triste mais magnifique spectacle que cette lutte 

d'hommes de cœur contre un si terrible élément, auquel 

on arrachait les victimes qu'il allait engloutir, et cette foule 

qui bordait la mer, et qui suivait avec anxiété toutes les 

phases de ce drame, faisant des voeux pour le salut des 

naufragés, et excitant le courage des marins. Tout cela se 

passait au milieu de la nuit, et les vagues s'élevaient à 

dix mètres et se brisaient avec fracas sur la plage. 

— VAUCLUSE (Avignon). — La malveillance ne serait 

pas étrangère, selon V Industriel, à l'incendie du théâtre 

d'Avignon. Voici les détails que cette feuille donne à ce 

sujet : 

« Nous acquérons la douloureuse certitude que l'ef-

froyable sinistre qui a mis en émoi notre cité entière et 

plongé dans le deuil un grand nombre de familles, n'est 

point le résultat d'un accident, mais bien le fait d'un van-

dalisme inqualifiable ou d'une vengeance qui ne saurait 

être trop énergiquement flétrie. Depuis quelque temps, 

des actes isolés d'une taquinerie qu'on pourrait dire pué-

rile, si elle n'avait amené un dénoûment aussi tragique, 

donnaient de l'inquiétude aux artistes du théâtre ; on cite 

entre'autres la lacération de quarante feuillets de la parti-

tion de la Muette-, des propos mystérieux s'échangeaient 

à leurs oreilles, quelques menaces transpiraient et de va-

gues pressentimens agitaient plusieurs d'entre eux. 11 y a 

huit jours la police reçut l'avis que de coupables tentati. 

ves s'organisaient dans l'ombre contre notre scène; on 

donne comme positif qu'il lui fut déclaré nettement qu'il 

fallait redoubler de surveillance, \parce qu'on devait l'incen-

dier. Une toute jeune fille demandait ces jours derniers à 

sa mère, s'il était vrai qu'on dût brûler le théâtre, etc.: 

on va jusqu'à prononcer des noms propres. Une enquête 

judiciaire ouverte immédiatement se poursuit avec acti-

vité. ; Espérons encore que des lumières plus précises 

pourront démentir l'hypothèse d'un crime, et qu'Avignon 

n'aura pas eu son Erostrate.» 

Une autre feuille d'Avignon confirme ces tristes suppo-

sitions et annonce que l'auteur présumé de l'incendie a 

été arrêté sur la route de Lyon. 
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DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 11 février. — On se rap-

pelle le procès criminel auquel donna lieu le testament at-

tribué au sieur Renard, ancien avoué, la Gazette des Tri-

bunaux en a publié les débats très détaillés. Enfant natu-

rel, Renard mourut sans famille. Il n'avait qu'une vieille 

tante naturelle qui avait pris soin de son enfance. Il lais-

sait une fortune de près de 300,000 fr. 

Après sa mort, on chercha dans ses papiers, et l'on ne 

trouva point de disposition testamentaire. Plus de trente 

jours après, cet acte fut envoyé mystérieusement sous 

bande à un notaire de Rouen; puis apparurent successive-

ment un codicille et une lettre avec le même mystère. 

Dans le public, l'opinion fut partagée sur la sincérité 

de cet acte. Le domaine intervint à défaut d'héritier légi-

time. Un procès s'ensuivit; le testament fut vérifié par des 

experts, et déclaré sincère par le Tribunal. 

La Cour de Rouen confirma cette sentence. Cependant 

des bruits de faux circulaient, des révélations furent fai-

tes. La justice criminelle eut son tour. Un homme fut mis 

en accusation comme faussaire, et comparut à la Cour 

d'assises. Une nouvelle expertise d'écriture eut lieu, qui 

considéra comme faux le testament, le codieille et la 

lettre. 

L'accusé fut acquitté, mais contre l'usage et par une 

disposition qui ne paraît pas bien d'accord avec les princi-

pes du Code pénal, la question de sincérité du testament 

etducodicilefut posée séparément au jury, et le jury dé-

clara que ces pièces étaient fausses. 

Lc Domain^ aujourd'hui revient à la charge, présente 

une requête civile, et prétend qu'il y a lieu pour la Cour 

à réformer son arrêt, par le motif que les pièces sur les-

quelles elle a statué ont été déclarées fausses par le jury. 

M' Daviel, avocat du Domaine, a développé cette thèse 
devant la Cour. 

M" Senard et Deschamps, avocats d? la demoiselle Re-

nard, légataire universelle, et des légataires particuliers, 

doivent soutenir que la requête civile n'est pas admissi-
ble. 

M. Blanche, avocat-général, occupe le siège du minis-
tère public. 

f La cause a été renvoyée à lundi pour la continuation 
des plaidoiries. 

PARIS, 12 FÉVRIER. 

— Les nouvelles qu'on a reçues aujourd'hui sur la santé 

de M. Philippe Dupin sont un peu plus satisfaisantes, ei 

annoncent une légère amélioration dans l'état du malade. 

— Le jury d'expropriation a statué avant-hier et hier 

sur les' indemnités dues pour les propriétés entamées par 

l'élargissement de la rue Bertin-Poirée. 

— PAS-I.E-CAI.AIS (Boulogntî-sur-Mer), 11 février.— Sa 

medi dernier un affreux sinistre est venu jeter la conster-

nation dans notre population maritime. 

Une tempête violente avait régné pendant toute la jour-n
 y
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en nacre, a sept j née ; vers cinq heures du soir un sloop anglais, monté 

—■ Les élections pour le renouvellement annuel et par-

tiel des membres du Conseil des prud'hommes pour l'in-

dustrie des métaux ont commencé aujourd'hui à l'Hotel-

de-Ville. Les trois membres désignés par le sort pour être 

remplacés cette année sont MM. Antiq, mécanicien-cons-

tructeur, pour la première catégorie; Marquet, contre-

maître bijoutier, pour la deuxième, et Buron, fabricant 

opticien, pour la troisième. 

L'élection d'aujourd'hui a été faite par la première ca-

tégorie : mécaniciens, constructeurs de machines, fon-

deurs etfabricans de grosse chaudronnerie, entrepreneurs 

de serrurerie, carrossiers, etc., etc. (marchands- fabri-

cans, contre-maîtres et ouvriers patentés). 

M. Antiq a été réélu au premier tour de scrutin. 

— MM. les jurés delà 1" quinzaine de février ont fait 

entre eux une collecte, qui a produit la somme de 202 

francs, qui a été remise entré les mains de M. le pré-

sident, à l'elïet d'être répartie entre les diverses sociétés 

de bienfaisance, et cette répartition a été faite dans les 

proportions suivantes : un quart pour, la colonie de Met-

tray, un quart pour la société de patronage des jeunes 

libérés, un quart pour celle des Amis de l'Enfance, et un 

quart pour celle de Saint-François. 

— Pierre Durand, qui comparaissait aujourd'hui en 

police correctionnelle, fait aussi, à l'instar de son homo-

nyme du Siècle, sa petite revue de Paris. Mais il ne se 

contente pas, comme le spirituel chroniqueur, d'écouter 

aux portes et de braquer sur les fenêtres la lorgnette 

d'Asmodée, pour y saisir les ridicules et les petits scan-

dales; il pénètre dans les appartemens et y saisit tout ce 

qui lui tombe sous la main. Arrêté dans une de ces ex-

péditions, il fut renvoyé devant la justice, qui avait à lui 

demander comple de plusieurs explorations de ce genre. 

Pierre Durand pratiqué de prélérenec le vol au borf-

jour. Muni d'une boîte recouverte en jieau de chagrin, il 

pénètre de bon matin dans les hôtels garnis, où les loca-

taires ont assez généralement l'habitude de laisser leur 

clé à la porte; si le propriétaire de la chambre esLcri-. 

dormi, Pierre Durand l'ait main-basse sur l'argent, sur la" 

montre, sur les habits, enfin sur tout ce qu'il peut em-

porter; si le locataire est éveillé, l'industriel dit av<Aas-

surauce : « N'est-ce pas vous, Monsieur, qui avez dSan-
dé un coiffeur? » Le moyen, sans être nouveau, réussit 

presque toujours, et on doit croire qu'il a réussi souvent 

à Pierre Durand si l'on en juge par la quantité d'objets 

disparates qui ont été trouves à son domicile lors de la 

perquisition qui y a été faite. 
Ces objets, à l'ai le desquels il aurait pu monter une 

boutique de brocanteur, se composaient de ona paires de 

bottes de toutes les dimensions, de cinq pîires de sou-

liers de dix-huit lorgnettes, de quinze tabatières, de 

vingt-deux bourses vides, de sept piirej de binettes, de 

neuf foulards marqués à différons chiffres, d'une montre 

d'or, de deux montres d'argent, enfin d'habits, de redin-

gotes et de gilets pour toutes les failles. 

Le jour où il a été arrêté, Pierre Durand venait de Faire 
sa petite rafle dans une chambre de l'hôtel des Djux-Ca-

pucins, dont le locataire était, profondément endormi. 

Déjà il avait fourré dans sa poche une bourse assez bien 

garnie et une bagué chevalière déposées sur la cheminée, 

lorsque ses yeux furent attirés par une fort belle montre 

suspendue avec sa chaîne à la muraille, du côté de la 

ruelle du lit. Il s'avance sur la pointe du pied, porte sur 

l'objet de sa convoitise une main frémissante, la montre 

va être en son pouvoir, mais dans sa précipitation il ap-

puie le doigtsur le bouton, et la montre, qui était à répé-

tition, fait entendre un timbre clair et métallique qui ré-

veille le dormeur. Celui-ci se soulève, se frotte les yi ux,et 

Pierre Durand profile de co moment d'hésitation qui ac-

compagne toujours un sommeil interrompu pour ouvrir la 

porte et descendre rapidement l'escalier. Mais le locataire 

s'était promptement rendu compte de ce qui venait de se 

passer, et, sautant à bas de son lit, il s'était élancé sur le 

carré en criant au voleur! P erre Durand avait donc été 

arrêté au moment où il allait franchir la porte-cochère. 

Comme il avait eu soin, avant de se sauver, de rejeter 

dans la chambre la bourse et la bague, et que la montre, 

échappée de sa main, était retombée sur la lit, il cria 

bien haut qu'il était victime d'une erreur et qu'il ne sa-

vait pas ce qu'on voulait lui dire. Cependant, n'ayant 

pu justifier de sa présence dans l'hôtel, il fut conduit 

chez le commissaire de police, où ses réponses embarras-

sées soulevèrent des soupçons que confirma pleinement 

la perquisition dont nous avons parlé plus haut. 

M. le président : Durand, convenez-vous avoir commis 

une tentative de vol au préjudice du sieur Girodon? 

Le prévenu : C'est faux ! Je n'ai jamais vu ce monsieur, 

et je ne suis pas entré dans sa chambre. 

M. le président : Il vous a parfaitement reconnu. 

Le prévenu : Ce monsieur faisait sans doute un mauvais . 

rêve. 

M. le président : Qu'alliez-vous faire dans l'hôtel où 

l'on vous a arrêté ? 

Le prévenu : J'allais demander si l'on avait besoin d'un 

coiffeur. 

M. le président : Mais ce n'est pas là votre état ; on 

n'a trouvé chez vous aucun des instrumens nécessaires à 

cette profession. 

Le .prévenu : On a mal cherché ; il y avait dans l'ar-

moire un peigne, un rasoir et une savonnette. 

M. le président: S'ils y eussent été, on les eût trou-

vés... Mais, en revanche, on a trouvé beaucoup d'autres 

choses. D'où provenait cette quantité d'objets de toutes 

sortes? 

Le prévenu : Comme il m'est impossible de garder de 

l'argent, aussitôt que j'en ai, je fais quelqu'acquisition,-

c'est ma manière de mettre de côté. 

M. le président : Vous ne pouvez justifier d'aucun 

état qui vous fasse gagner de l'argent; ensuite, je vous 

ferai observer que vous avez été condamné à Lyon pour 

un fait absolument semblable à celui qui vous amène ici. 

Le prévenu : Cela ne prouve pas que je sois coupable 

aujourd'hui... J'ai eu une fois la coqueluche, est-ce una 

raison pour que je l'aie une seconde ? 

Cet argument n'empêche pas Pierre Durand d'être con-

damné à quinze mois d'emprisonnement, à l'expiration 

desquels il demeurera pendant cinq ans sous la surveil-

lance de la haute police. , 

— Mlle Duverger, actrice du théâtre du Palais-Royal, a 

porté une plainte en diffamation contre le gérant du jo ur-

nal la France théâtrale. . 

L'affaire, qui se présentait aujourd'hui devant la 6' 

chambre, avait attiré une nombreuse affluence d'artistes 

et de gens du monde ; un grand nombre d'acteurs du Pa-

lais-Royal s'étaient rendus à l'audience ; les petits clercs 

de toutes les études d'avoués encombraient la salle, atti-

rés par le désir de contempler gratis les jolis yeux de la 

plaignante. Aussi grand a été le désappointement lorsque 

les avocats de la cause ont demandé une remise à hui-

taine, motivée sur l'espoir d'un arrangement. M 11 ' Duver-

ger s'est retirée suivie de l'escorte nombreuse qui. l'avait 

accompagnée. 

— Une femme M..., a été arrêtée hier dans son domi-

cile, sous prévention d'avoir recelé des objets provenant 

des vols commis sur les routes par Claude Thibert et ses 

complices. Cette femme, qui a subi déjà quatre condam-

nations, et qui sort en dernier lieu de la maison de réclu-

sion de Clermont, avait en sa possession, au moment où le 

commissaire de police porteur du mandat décerné contre 

elle s'est présenté, une sacoche de cuir semblable à celles 

qu'emportent en voyage les marchands de bestiaux, un 

paquet de fausses des, un ciseau à froid dont le tranchant 

ébréché révélait un récent usage,- des mèches anglaises 

et autres instrumens de voleurs. Un repris de justice, 

avec lequel elle vivait, et dont elle avait pris le nom dans 

le quartier où il exerçait ostensiblement la profession de 
brocanteur, n'a pu être arrêté. 

— Un des deux individus qui s'étaient rendus à Ville-

neuve-Saint-Georges après l'arrestation de Claude, et qui 

avaient enlevé une partie de ses marchandises en s'intro-

duisant chez lui à l'aide d'effraction, vient d'être reconnu 

à la Force par un singulier concours de circonstances. Cet 

homme s'était trouvé dans l'estaminet de la rue du Puits, 

au moment où, après avoir arrêté les deux viaillards qui 

tenaient cet établissement on y établissait uue souricière. 

Comme il était attablé avec des charricurs -on l'arrêta 

comme leur complice. Mais une fois amené devant la jus-

lice, il parvint à établir que sa rencontre avec ces indi-

vidus avait été fortuite, çt il allait être relaxé, lorsque 

des témoins qu'on avait fait venir de Yilleneuve-Saiut-

Georges pour être confrontw avec celui des deux voleurs 

qui avait été arrêté au moment f ù il allait demander à 

l'aide d'une fausse lettre (voir notre numéro du 10), qu'on 

lui confiât la voiture et le cheval de Claude Thibert le 
reconnurent. 

Forcé d'avouer qu'il avait "pris part au vol avec cir-

constances aggravantes commis à Villeneuve-Saint-Geor-

ges, cet homme s'est contenté de maudire sa mauvaiso 

étoile, et do dire qu'il fallait avoir la main bien malheu-

reuse pou? encourir la peine des galères pour quelques 

misérables pièces de serge et de rouenneries. 

— Nous avons annoncé dans un de nos derniers nu-

méros qu'un incendie avait éclaté chez M"" Lesuetir, en-

trepoeitaire. On nous prie de faire savoir que ce sinistre 

n a point eu la gravité que dans le premier moment on 

ut avait attribué, que tout s'est ù peu prè# réduit à un 

leu d appartement, et que notamment les marchandises 
i nt été entièrement sauvées. 

— Le Recueil général des arrêts du Conseil dR'at, que 

publient MM. Germain Roche et Félix Lebon, el doîft nous 

avons rendu compte précédemment, vient de se empié-
ter parla publication du septième volume. Co*vol uni 
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tendu depuis longtemps, comprend la table générale et 

analytique des matières contenues dans l'ouvrage. Nous 
y revien irons incessamment. 

Erratum. C'est M
e
 Manau, et non M* Mazure, qui a plaidé 

dans l affaire Pion contre Pelissier, rapportée dans notre nu-
méro du 12 février. 

Nous avons annoncé dernièrement la publication de l'excel-

lent Dictionnaire anglais-français de M. Spiers, qne lelibraire 

Baudry vient de mettre en vente. M. Blanqui, membre de l'Ins-

titut, a l'ait le 21 janvier, à l'Académie des Sciences morales et 

politiques, un éloge mérité du dictionnaire de M. Spiers. Nous 

i-eprud oisons ici le rapport de M. Blanqui : 

J'ai l'honneur d'offrir à l'Académie, delà part de M. Spiers, 

un exemplaire du Dictionnaire anglo- français dont il est 

hauteur, cl je prends la liberté de rendre compte en peu de 

mots de cet excellent ouvrage, qui me semble digue au plus 

haut point de l'attention du monde savant. L'importance qui 

s'y rattache n'intéresse pas seulement les lexicographes et les 

philologues, mais encore les sciences morales et politiques, 

l'économie sociale, l'industrie, les finances, l'administration. 

Cedictionnaire n'est point une copie vulgaire des lexiques plus 

ou moins célèbres qui l'ont précédé; c'est un travail tout à 

fait neuf, sérieux, approfondi, complet, une oeuvre de dix ans 

de labeur consciencieux et de recherches habiles et infatiga-
bles. 

L'Académie sait, eu effet, que jusqu'à nos jours ces deux 

grands pays, la France et l'Angleterre, n'ont pas joui d'une 

entente aussi cordiale dans leurs dictionnaires que dans leur 

politique. Johnson, Webster et Richardson n'ont été réelle-

ment utiles qu'aux Anglais; Boyer et Chambaud, seuls inter-

prètes français admisdepuis plus d'un siècle au service des tra-

ducteurs de la langue anglaise, n'ont jamais été un seul instant 

à la hauteur de leur tâche, et n'ont pas peu contribué à l'iso-

lement si regrettable des deux pays. Quiconque a étudié l'an-

glais connaît parfaitement ce supplice qui consiste à chercher 

le mot propre sans le trouver jamais, parce qu'on ne le trouve 

dans aucun des dictionnaires existans. 

Ce qu'on y trouvait encore moins, avant la publication du 

dictionnaire de M. Spiers, c'est la langue scientifique et usuel-

le de l'industrie moderne, celle des sciences économiques, mé-

caniques et administratives ; la langue parlementaire et fi-

nancière, qui joue un si grand rôle dans les affaires des deux 

nations, et dont les vieux lexiques ne disaient pas un mot. J'ai 

eu occasion, il y a quelques années, en revoyant la traduction 

entière du grand ouvrage d'Adam Smith, de reconnaître et de 

déplorer la pénurie des dictionnaires anglais-français en ma-

! tière d'économie politique. On ne l'éprouve pas moins dans les 

! questions de finances, de chemins de fer, de fabrication in-

I dustrielle, où tous les termes correspondais dans les deux lan-

gues sont d'origine récente, et ne se rencontrent épars que 
! chez quelques écrivains spéciaux. j M. Spiers a mis en en regard, pour la première fois, sous 

j les auspices des hommes les plus compétens, et grâce à sa par-

j faite connaissance des deux idiomes, tous ces termes nouveaux 

qui répondent à la vie nouvelle des peuples civilisés. Nous af-

firmons hardiment qu'il n'est pas un seul acte du Parlement 

d'Anglaterre, pas un seul fait important de la carrière indus-

trielle de ce peuple qui puisse être traduit dans notre langue 

sans le secours du dictionnaire de M. Spiers. En même temps 

que ce savant professeur créait ainsi de toutes pièces cette 

partie si originale de son travail, il perfectionnait, avec un 

goût toujours sûr et une rare intelligence des deux langues, 

toute la partie littéraire, restituant aux mots leur sens vérita-

ble, les éclairant par des exemples heureusement choisis, et 

complétant ces exemples à l'aide des rapprochemens les plus 

ingénieux et des citations les plus instructives. 

Les hommes de cabinet peuvent désormais se livrer avec es-

poir et sécurité à l'étude de la langue anglaise. Il existe enfin 

un dictionnaire où l'on est certain de trouver le mot que l'on 

' cherche, et de ne pas rencontrer des traductions absurdes et 

grotesques comme celles qui déshonorent les anciens lexiques, I 

traductions dont il nous serait facile de citer une foule de spé-

cimen ridicules. Le dictionnaire de M. Spiers est un répertoire 

à la hauteur des deux langues et des deux pays. Tout y est, 

sauf quelques mots grossiers ou obscènes, que le savant auteur 

n 'a pas cru devoir taire figurer dans un livre destiné à 1 in-

struction de la jeunesse aussi bien qu'aux travaux de 1 âge 

mûr. A l'aide do ce dictionnaire, les débats des Chambres an-

glaises, les actes de la puissance britannique, les découvertes 

de l'industrie, la beauté de la langue de Shakspeare, sont ac-

cessibles à toutes les intelligences, et nous sommes convaincu 

que l'auteur a rendu à ces hautes études une utilité et une im-

portance considérables. 

C'est le sentiment profondément apprécié de ce grand ser-

vice qui nous a déterminé à accompagner de quelques paroles, 

plus justes encore que bienveillantes, l'hommage que M. le 

professeur Spiers nous a prié de faire de son livre à l'Acadé-

mie. Nous avons suivi, pendant près de dix ans, avec intérêt, 

le savant auteur dans l'accomplissement de sa lâche ; et c'était 

presque un devoir pour nous de signaler à l'approbation de 

l'Académie une couvre exécutée avec autant de talent que de 

zèle, et qui nous semble appelée à occuper le rang le plus dis-

tingué dans l'estime des deux peuples, en même temps qu'elle 

contribuera à les unir par des liens plus solides. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

SPECTACLES DU 13 FEVRIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRAKÇAIS. — Jean de Bourgogne, la Femille Poisson. 

OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, Fra Diavolo. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Diogène. 

V AUDEVILLE. — Carlo Bèati, Beaugaillard. 

■ VARIÉTÉS.— Le Mousse, Iudiana, Mme Panache. 

\ GYMNASE. — Un Nuagè au ciel, la Mère de Famille, la Loi. 

' PALAÎS-ROYAL. — Trois Dimanches, les Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Dame de St-Tropez. 

MAISON A PAWS^f^'Cf^ 
des saisie» immobilières du tribunal civil de la Seine,

 au
 p.. 1 audi

tn
 ■ 

tice à Paris, deux heures du relevée, l" aiH
e
.i'

:î 

D'une Maison, sise à Parit, rue Neuve-dca-Malhurinj 
L'adjudication aura lieu le jeudi 19 février 18-iG. ' '

 a
-

Mise à prix : 10,000 francs. 

Le revenu brut, d'après renseignemens donnés au vend 

rantle de sa pari, est de 10,870 francs environ ; il est s nsce^ î
at

» t, 
grande augmentation. > 

S'adresser, pour les rcnseignemens, à M« Boinod, avoué n 

a vente. (4 lO!j)
Ursni

'«« 

B* À TA AU Etude de M« B. PÉHONNE , avoué à Paris
 r 

1A1&UN Villeneuve, 35. - Vente -m l'audience des
 l!r

"^ 
hilières du Tribunal civil de la Seine, le 5 mars 1846,

 es
 '«ï 

D'une Maison et dépendances, sises a Pari», rue Chànaleili 
Mise à prix : 10,000 bancs. 
S'adresser audit M" Péronne, avoué puursniv 

CHAMBEE ET ÉTUDES DE K'CI' 

3 ARCADES DU PALAIS ROYAL S* J »• * 
ris, rue du Fuur-St-Germain, 27. — Adjudication définitive * K 
bre des notaires de Paris, par le ministère do M'' Desprez CM ^ 

fresne, le mardi 2-i mars 18i(i, à midi,
 Q

e J|.^ 

D'une Maison, rue Beaujolais, 5, et Palais-Royal, arcade 
95, comprenant le passage du Perron. ues "J, 

Produit brut, 20,178 francs. 
Mise à prix : 390,000 francs. 
S'adresser, pour connaître les conditions : 
A Pontoisc, à 5P Delacour, notaire ; 
Et à Paris, 1* à l'Administration dos hospices ; 

2° à M« Defresne, notaire, rue des Pelils-Auguslins, (J. 

3" et à M» Desprez, notaire, rue du Four-Saint-Germain j; 

(te 

Editeur, r. Jaeob, 48, 
A PARIS. 

7*fi ANNÉE. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : 
Un an, 18 fr. pour Paris; 

— 20 fr. pour les départemens; 
22 fr. pour l'étranger. 

il 
Iflr I 

SOMMAIRE DE LA 74* Lïv»Ar 

Numéro de janvier 184c. 

Du Crédit hypothécaire. — De la nouvelle 
la chasse.- Bulletin administratif — i! 
actes administratifs des préfect'-'--
mens administratifs. — Nouvi 
tions. — Bibliographie. 

Intérieur, Finances, ïravuiix grafelîes, Agriculture et Commerce, Jastlee et 

Cette Revue, la première fondée sur les matières administratives, et arrivée à sa 7
e
 année, forme aujourd'hui une coll -, 

sera donnée au prix de 54 fr. aux personnes qui spuscrirf aient à la présente arn 

HAUDftlir, IIBBAÎBIIE EVBOPfiENUE, 8, rçuai Malaquais, éditeur de la CiMECîliS IISIFORMË, grand in-S°, des »ÏC TION* 
aii£l*ris-franeairi, Italien-français, espagnol-français et allemand-français, avec chacun la contre-partie française. - JLe premier volume est e& 

tj vente, ci a pour titre ï 

^TP¥¥a * 

Nouvellement rédigé d'après JOHNSON, WEBSTER, HICHAKDSON, etc., les Dictionnaires français de 1' ACADÉMIE, de LAYEXUX , de BOISTE 

Contenant un grand nombre de mots qui ne se trouvent pas dans les autres dictionnaires, spécialement ceux des sciences et des i 
et donnant Ici mots usuels et littéraires, y compris ceux de Shakspeare, les acceptions rangées dans l'ordre rationnel ; un court e 
anjjlak; suiti d'un vocabulaire des noms mythologiques eî géographiques et de noms de personnes. — (Le prospectus se distribu 
a. l'Aca témie des Seiencc^s morales et politiqnes. 

s, du commerce, de '.'industrie et de la marine, y compris ceux du génie civil, des douanes, des postes, de la finance, des chemins de fer, des machines à vapeur, & 
nple des acceptions dilïi -.Hes à saisir ; les idiotismes et Iss locutions familières classée* méthodiquement, afin de faciliter les recherches ; ta prononciation des mois' 
i-ait.fi cirez l'éditeur. — Un volume de 730 pages grand in-octavo à trois colonnes. Prix : 7 fr. 50 c.) On distribue également gratis le Rapport sur cet ouvrante 

ENTREPRIS ANNONCES 
POITRTCIIJS LES JOURMUX de Paris , des Departemens et de l'Etranger. 

S'adresser a M* NORBERT ESTIBAEJ , fermier des annonces de la ÏIA&ETTM TMh 
WWAITJK, ^€MAMMVAMM

9
 etc., Mme Vivienne, &&. 

Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 
et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-
lumes in-octavo, prix 7 tr. 60 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

mm m mm 

avait,été contraint de renoncer, tant par la fermeté de leur chair, que par leur 
I crudité ; elle est aussi le plat de prédilection pour les collations de carême et 
I jours d'ebstinence ; et enfin elle aura aussi sa place sur la table des grands, 

parce.que chacun aime maintenant ce qui n'est ni fardé, ni poudré. ,j.^a 
A i fr. 25 c. le demi-baril, repris vide pour 25 c. 
Et à 2 fr. 5o c. le baril, repris vide pour 50 c. 

1 Bazar Provençal, 13, boulevard delà Madeleine, cité Vindé. 

Mil. les Actionnaires de la Compagnie parisienne d'éclairage par le gaz sont 
convoqués en assemblée générale annuelle, pour le vendredi 27 février pro-

j chain, à midi, dans les bureaux delà Compagnie, rue Lafayefle, 3. 

C'est au foyer domestique, après la vendange, que se fait, en famille, sans 
art et sans fard, cette saine nourriture, véritable pot-pourri de lous les bous 
fruits réunis du Midi, et que rien ne saurait remplacer pour les réfections fru-
gales ■ t.p anarcales. Elle offre, â l'employé de bureau, un déjeuner conforta-
ble, i lui laisser attendre patiemment le dîner ; elle forlilie l'enfant, en le ra-
fraîchissant; bien préférable à ce liquide qu'on nomme café, aussi échauffant 
qu'irritant. Le vieillard, privé de ses dents, se voit revivre avec bonheur en y 
retrouvant tous les fruits qu'il avait mangés dans sa jeunesse, el auxquels il 

A vendre, dans l'ancien comté de Comminges, la dernière TERRE des des-
cendans du nom de ce pays. Le château, placé dans une situation admirable, 
avec une délicieuse vue sur les Pyrénées, est située sur la rroute de Toulouse 
à Rayonne, à six heures de Toulouse et à six heures de Bagnères ; on accep-
terait en échange d'autres immeubles. — Pour tous renseignemens, s'adresser 
a M. SAUVAGEOT, rue de Trévise, 10, de dix heures à midi, et à l'Agence 
royaia de Publicité, rue Vivienne, 53. 

ILlTâlB 
GUILLOT, 247, rue Sainl-llonoré, en facejlej Palais-Royal.îassure: avant le 

tirage les jeunes gens de la classe 1815 à des conditions très modérées. 11 offre 

un dépôt de fonds égal à l'assurance, comme garantie de ses engagemens, et 
fait remplacer de suite ses assures atteints par le sort, sans aucun dérange-
ment ni déplacement. 

CHâPEABX VELOURS PURE SOIE, 20 FR.; SSS: 
tout en première qualité; chapeaux et canotes de |X>ult de soie, de gros 

d'Afrique, de crêpe, de moire, il et 15 fr.; dé salin, 15 et is.tr.; chapeaux de 
deuil et d'eiii'ar.s, lo et 12 fr.; bonnets, parures, turbans depuis 5 fr., s fr., lo 
fr., 12 fr., 15 fr. 20 fr., elc. — Maison AIMÉE-HENRY, rue Basse-du-Rem-
part, 18, Chaussée-d'Anlin. 

Le sieur CARON, marchand de vlns-traiteur, rue de Flandre, 5, à la Villette, 
a, par son concordat du - janvier dernier, fait abandon de son actif à ses créan-
ciers, et M. François Sergent, ancien syndic de la faillite, demeurant à Paris, 

rue des Filles-Saint-Thomas. 1 7. a été nommé commissaire à l 'effet de repartir 
cet actif entre les ayans-droit M. François Sergent avertit par le présente» 
des créanciers qui n'ont pas produit leurs tilres à la vérification, qu'ils aienli 
se faire connaître à lui, avec demande en admission au passif, sous liuilâM 

de ce jour, passé lequel lemps ils n'auraient aucun droit à la répartition. 

EKfmïVAPP Po
"r enlever à la minute les taches d'EIOTE s** 

MlMTUlUj. lérerle papier. Chez CHABLE, pharmacien, rue M 
ve-Vivienne, 36, et chez les papetiers; le îpllacon: 60 cent, (l'rospecw. 

TAFFETAS LE PERDRîEL 
L'AUTRE POUR CAUTÈRES (Rouleaux bleus sans numéro.) 

Ces taffetas sont adoptés par le plus grand nombre des médecins pour *■ 
tenir parfaiemeut ces sortes d'exutoires. 

JP«M§ EliAS 'Ë'fiOUES, en CaouhChouc. 

Serre-Brus, Cs»a8jpi-««a<ss. — FAUB-MONTMAR™''
1 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 14 février 1846, à midi. 

Consistanten soufflets, enclumes,marteaux, 

étaux, 203 kil. de fer, plateaux, elc. Au cpt. 

Sur la place publique- de Charenton. 

Le dimanche 15 février 1846, à midi. 

Consistant en comptoirs d'épicerie, montres 
vitrées, pendules, boiseries, etc. Au compt. 

tteiéfett r«»mnkrrciu.?«i»< 

D 'une délibération de l'assemblée générale 
des actionnaires de la compagnie de l'Abattoir 
municipal des chevaux, en date du t" février 
1816, enregistré et déposé pour minute à M« 
Monnot-Leroy, notaire à Paris, suivant acte 
dressé par lui, le 12 lévrier mênie mois. 

Il appert : 
Que M. François-Joseph HARDY, ancien 

courtier de commerce, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 8, 

A été nommé directeur-gérant de ladite so-
ciété, en remplacement de M. Pierre-Léonard 
CAMBAGEUES, démissionnaire, fouclion que 
M. Hardy a acceptée. 

El qu'en conséquence, la raison sociale se-
rait à l'avenir UA1VDY etComp. 

Pour extrait. Signé, SIONIXOT-LEROÏ. 

(5587) 

Suivant acte reçu par M« Piat, notaire à 
lieUeviflé .Seine), soussigné, le 6 fevtfp> 1846, 
enregistré, la société établie entre »r Louis-
Charjeroagne DOiHCNY el SU Jean-Bapiiste 
GltANDUY, marchands quincMlhers, demeu-
rant à i'aris. ru • Michel-îc-Con,le, 37, sous la 
raisou CUVANDRY lils et DOBIGNY, pour le 
commerce de dépôt et commission d articles 
de ferronnerie, quincaillerie et serrurerie, a 
été dissoute à partir du jour dudit acte. 

Pour extrait. "? Pivr. (5580) 

Cabinet de M. Charles REYNAUD, rue 
Uleue, 16. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Pans, le 5 février 1816, enregistré; il résulte 
que la société eu noms collectifs qui exislaii 
entra M. Edmond-Frédéric HULLER lils, et 
51 [.'rancaia M0LLÈB, sous la raison sociale 
MUl.LFR lils et C», faubourg St-Martin, lis, 
pour lu fabrication du vernis, a été dissoute 
d'un coinmim accord, et que M. Muller lils 
a été nomme liquidateur, avec les pouvoirs 

les plus étendus, même ceux de transiger et 
compromettre.» , . 

Cil. RKÏNICD . (5586) 

f: D'un acte sous seings privés fait doub es-
Paris, lo n lévrier 1S46. enregistre lo mémo 
jour, il résulte que MM. Ilumberl-Clnislin 
BRUN et Jean-l'icrre BRUN, négocians, de-
me jranl À l'aria, place Ste-Opporluue, U, ont 

formé une nouvelle société pour douze an-
nées à partir du l" janvier 1846. Cette so-
ciété, dont le siège est à Paris, place Ste-Op-
portune, 6, a pour but la continuation de 
leur commerce de bouchons, éponges, etc. 
La raison sociale restera ISBUS frères. Cha-
cun aura la signature sociale. 

H. BRMi. (5585). 

D'un acte sous seings privés, en date du 10 

février 1846, il appert : 
Que la société lormée entre MM. BA1LLEUL-

GODFRIS, demeurant à Paris, rue Barre-du-
Bec,4,elM. PESCHEUX, ydemeuranl, mêmes 
rue et numéro, le 8 novembre 1843, enregis-
tré, ladite société en nom collectif est et de-
meure dissoute à compter dudit jour 10 fé-
vrier. 

Que M. Beuzard, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Verrerie, 36, est nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : B.OUSSEL. (5579) 

D'un acte sous seings privés fait double s 
Paris, le 7 lévrier 1846, enregistré le même 
jour par Lefebvre, quia reçu 5 francs 50 cent., 
il appert que la société en nom collectif con-
tractée entre les sieurs Jean-Théodore COU-
PIER, demeurant à Batignollea, rue de Lévis. 
7i, el Louis-Pierre GU1NNEBERT, demeurant 
i Paris, rue du Coq-Saint-Jean, 5, tous deux 
raffineurs de sel et fabricant de produits chi-
miques, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de produits chimiques, sis s Paris, 
rue do la Chanverrerie, 21, transféré depuis 
dite rue du Coq-Saint-Jean, 5, et d'une fabri-
que et dépôt de produits chimiques sis à Ba-
tignolles, rue de Lévis, 71, pour la durée de 
dix années, à partir du 15 juin 18-12, est el 
demeure dissoute a compter du 15 décembre 
1843, et que M. Coupier et H. Guinnebert onl 
été nommés collectivement liquidateurs de 
ladite société. 

Pour extrait conforme : 

Em. PÉCAnnihi!. (5584) 

Etude do Mc DURMOXT, agréé, rue Monlmar 
martre, 160. 

D'une sentence arbitrale, eu date à Paris 
du 2U janvier 1846, enregistrée, rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le présideut, 
en date du même jour, aussi enregistrée, 

Enlre M. Jean-liaptiste-Augusle DEGUE-
MO.XT, marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue Richelieu, 112; 

Ht M. Pierre-François RENOIST, marchand 
tailleur, .demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n. .112, 

A été extrait ce qui suit : 
Déclarons dissoute, à compter du 31 mai 

dernier, la société de commerce établie entre 
MM. Iiegremont et Benoist; 

Nommons M. Degremonl liquidateur de la-
dite société avec les pouvoirs qui appartien-
nent à cette qualité. 

Pour extrait : B. EURMOST . (5583) 

Elude de Mc WALKEB, agréé, sise à*aris, 
rue Làffllte, 1 1. 

D'une délibération régulièrement prise, le 

30 janvier 1816, par l'assemblée générale des mais il ne peurra l'employer que pour les 
aclionnaires de la compagnie générale d'En 
trepôl commercial et de transports, dite des 
Batignolles. 

11 appert : 
i"Qu'à partir du fT janvier 1846, il y a eu 

fusion entre la compagnie d'entrepôts des 
Batignolles et celle des entrepôts des chemins 
de 1er du Nord, lesquelles, en ce qui concer-
ne l'exploitation des transports, transits et 
magasinage, n'en font plusqu'une seule, sous 
le titre de .- Compagnie générale d'Entrepôts 
des chemins de fer et de transports, mais que 
chacune de ces compagnies conserve ses pro-
priétés immobilières, avec les charges et bé-
néfices y afièrens, 

2» Que la nouvelle compagnie doit élre ad-
ministrée par cinq géraus au plus, et par 
trois au moins, responsables*t solidaires; 

3° Que l'un d'eux au moins devra faire 
partie de la gérance des deux compagnies, et 
que M. DAUMESNÏL a été nommé gérant de 
l'Entrepôt des Bitignoiles, en remplacement 
de M. LANG, démissionnaire; 

4" Que le siège de la société sera à Paris, 
rue du Grand-chantier, 1; 

5° Que la signature sociale sera : HE1M 
et Comp.; 

Que, cependant, une délibération de la gé-
rance pourra autoriser un ou plusieurs des 
gérans à signer nominativement et leur dé-
léguer des pouvoirs dans un but déterminé; 

c° Que la fusion des deux compagnies est 
faite pour vingt-cinq ans, qui ont commencé 
ledit jour i« janvier 1846, et finiront le t«> 
janvier 1871. 

Pour extrait : WALKKR. 

Elude de M» COLLET, avoué à Paris, rue 
Neuve-Sainl-SIerry, 23. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris, 
le 30 janvier 1846, enregistré à Paris, le 6 
février 1846, par Leverdier, qui a perçu 5 fr. 
S0 cent. 

Il appert que M. Louis-Charles-Alphonsc 
COURIOT, négociant, demeurant à Pans, rue 
de Rambuleau, 23; 

M. François GALLET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Grenellc-St-lIonoré, 7; 

Et M. Alfred LEFEBVRE, négociant, de-
meurant à Paris, rueSaint-Germain-l'Auxer-
rois, 37, 

Dut formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerco d'indigos et drogueries pour tein-
tures. 

Le siège de la société esl ruo de la Vieille-
Monnaie, 22. 

La raison de commerce ost ■ GOLT.IOT, 
GALLET et LEFEBVRE. 

Le fonds social se compose .- 1" Du Ton Is 
de commerce apporté moilie par M. Couriot, 
un quart par chacun de M M. Gallet et Lefeb-
vre; 2° d'une somme de 2io,ooofr., à fournir 
en argent ou marchandises, savoir: 110,000 

francs p r M. Couriol, tio,ouo fr.' par chacun 
de MM. Callct et Lefebvre. 

Le fonds social pourra être porté à 480,000 
francs. 

Chaque associé aura la signature sociale 

besoins et affaires de la sociélé. 
Celte société est contractée pour cinq an-

nées, qui onl commencé le i< r janvier 1S46; 
néanmoins, MM. Gallet et Lefebvre auront le 
droit, à compter du 1 er janvier 1847 jusqu au 
«" janvier 1819, de faire cesser la société à 
l'égard de M. Couriot, dans certains cas et 
moyennant certaines cond lions énoncées 
audit acte. Elle continuera entre MM. Gallet 
et Lefebvre jusqu'au !" janvier 1856, à 
compter de l'expiration de la sociélé d'entre 
eux et M. Couriol, à quelque époque et pour 
quelques causes que cette sociélé ait cessé. 

Celte continuation de société aura lieu aux 
mêmes conditions; les droits de MM. Gallet 
et Lefebvre seront égaux: la raison de com-
merce sera alors : GALLET et LtFEBVRE. 

CoiRiox, GALLET et LEFEBVRE . (5582) 

Tribun»! «|*s |Ç»s«aMej("ice. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens dn Tribunal de commerce de 
Paris, du il FÉVRIER 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoiremmt 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEMOL, md de porcelaine el 
faïence, rue de la Roquette. 19, nomme M. 

Otier juge-commissaire, et M. Huel, rue 
Cadel, i, syndic provisoire (N a 5885 du 
gr.;; 

Du sieur GBIVEAU, md de bauteilles et 
bouchons, place du Palais-Royal, 239. nom-
me M. Ferle juge commissaire , et M. Ile-
rou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic provisoire 
!N" 5885 du gr.). 

Des sieurs LECAILLE et LKVASSEUR, mds 
de tulles et foulards, rue de Cléry, 30, et cha-
cun des d.-ux personnellement, nomme M. 

Gallais juge-commissaire, et M. Geoffroy, 
rue d'Argenleuil, 41, syndic povisoire (K» 
t887 du gr.); 

Du sieur CHARDONNET, lab. d'estampés, 
faub St-Anloino, 3 'i, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, el M. Sergent, rue des Filles -
Si-Thomas, 17, syndic provisoire (N" 5888 
du gr.); 

CONVOCATIOKS DE CRÉANCIERS. 

JOB* znviits à st rendre au Tribunal de 

commerce d<- Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs LECAILLE et LEVASSEl'P,, mds 
de luîtes et foulards, rue Cléry, 30, et des 
deux personnellement, le 17 février à 2 heu-
res (N» 5887 du gr.j, 

Du sieur GABNOT, imprimeur sur étoiles à 
Courbevoie, le tu février à 3 heures (K° 
5736 du gr..'; 

Du sieur THIBAULT, négociant-commis-
sionnaire , rue des Deux-Parles-Sainl-Sau-
vtur, n, le n» février à 12 heures 1(2 (JJ° 

5875 du gr.); 

Du sieur LEMOL, marchand de porcelaine 

et faïence, rue de la Roqueltc, 19, le 17 fé-
vrier A i heure (N° 5885 du gr.j; 

Pour assister à L'assemblé; àans laquelle 

ST. le juge-commissaire doit les /jwisîj.'fc >-, 

tant sur la composition de Vétat des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaujs syndics. 

NOTA . I! est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérifleation et affirmation 

de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GALT1ER DE FI.OURENS, nour-

risseur à Billancourt, le 17 février à 9 heures 
112 (N" 5697 dugr.e, 

Du sieur LOISEAU, fab. de bretelles, rue 

St-Denis, 290, le 17 février à 9 heures 112 
(N° 5734 du gr.); 

Pour iire procédé, sous la présidence de 

M. le jnge-commissaire, ans vérification t. 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteuw d'effets ou e»-
dossemeDS de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
neœblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DEREST père et fils aine, cor-

donniers, rue Vieille-du-Temple, 57, et rue 
Culture-Sle-Catherine, 4s, le 17 février à 9 
heures i|2 (N° 567oau gr.); 

Pu sieur DUPLESSIS, blanchisseur à La 
Villelle, le 18 février à 9 heures \\x (N» 563" 
du gr.); 

De la Dite GUEDON-SAINT-AMAND, mile 
de bois et de charbon, rue du Grand-Saint-
Michel. 8,1e 18 février a 2 heures (N°56'>i 
du gr.); 

Du sieur SANDMANN, fab. de broderies 

ÂT* TC?dr,1 U ra
Pr'ortdes syndics sir 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a Heu, i'
m 

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan, 
sur les faits de lu gestion que sur l'

u
,il!té 

du maintien ou du remplacement des syndic-

re?oZù"
n9BaraadmU(

l
UelM

«»^™l«« 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d-

Du sieur GAULL1F, enlren H.. I,A.-
rue de Sèvres <e> J..Î.. i "• d0 oalimens. 

rue de la Michodière, 5, syndic de la faillite 
(N" 5831 du gr.); 

Pour, en confomùté de l'article 4g 3 de la 
loi du aâ mai i838, iire procédé, à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après t 'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 24 décembre 1845, qui fixe au i« 

juillet 1843 l'ouverture de la faillite du sieur 

DURU, éditeur, rue Pavée-St-Sauveur, 12 (N° 
5168 du gr.). 

ASSEMBLÉES BU VENDREDI 13 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Desprez-Gujol et C», négo-

cians, synd. — Desprez-liuyot, manufac-
turier, id. — Cbappuis, nourrisseur, redd. 

décomptes. — Couenne-IIalier eiC", fab. 
de chaux hydraulique, et ledit Couenne-

llalier personnellement, vériï. — Gilsou 
relayeur, conc. 

DIX HEURES : Cornillal, md de vins, id. — 

Mézière, mdde vins, clôt. — Carré dit Gail-
lard, passementier, id. 

DEI.X HEURES .- Poncet, ébéniste, id. — Dlle 

I.oumard, négociante, id. — Leroy, chau-
dronnier, rem. à huitaine. — Pistârinb, li-

monadier, conc. — Bertaut, entrep. de dé-
ménagement, id. — Vemier, limonadier et 
emrep. de bâtimens, vérif. 

TROIS HEURES l|2 : Michot, menuisier, clôt. 
— Dalizon, fondeur, id. 

Séparatxoaais «Se £o*F» 

e4 »ïe 

Le 4 février : Jugement qui iirononce --^ 

ration de biens enlre *te"'-*alSm 
SELetThéodore-François-.Vapoieou» 

libraire, quai dcsAuguslius, 47. 
Hardy avoue^ 

JUVcèià e-4 IBBÎSM»» 1 

Du 10 février. 
: S*' 

Mme veuve Bouquet, 02 ans,
 rue

 '
 r

,: 
zare, 86. — M. de Bois-Lambert. £ , 

Richelieu uo. - Mme veu™ «™ : 

ans, rue de Valois, 39. —
 tf

m 
ans, rue Bailleul, 12. - Mme WJW^il 

rue Aubry-le-Boucher, 49. ! ii.peiit,
(
-

ans, rue des Gravilliers, 24. JSMI 

ans, rue de Reuilly, 101. — n .. puîné- : 
19 ans, faub. St-Antoine, 80. — »fomJ 
ans, rue de Monlreuil, 90- -- »»■ ■, )M 
ans, rue St-Louis, 67. - M. nui

 (i 

faub. St-Antoine, 123. ~^JWsl 
ans, rue de Rercy, 25. - ^.'V, M 
la Cerisaie, 27. - M. Riu ° u!l .'„r„t

e
, SI* 

Louis-Philippe, 3. - M Guillau"
ne

-

rue des Gres, 30. 

Bourse du 12 février. 

1"<!. pl. ht. pl. bas 

5 i'|0 rompt.. 123 25 123 25 123 10 
—Fin courant 123 40 123 50 123 5 
3 f|0 compt.. 84 75 84 80 84 Ta 
—Fin courant 84 75 84 95 84 70 
Emp. 1844.... — . 
-Fin courant 
Naples compt. 

1 —Fin courant 
D" Rouis, c. 

—Fin couranl - 1 

d" o. 

123 10 
123 35 
84 75 

84 80 

5 0(0 

3 0[0 

Fin courant. |Fin_prochain. | f. c. 

— 123 90 j Id. 1 . 
123 70 123 75 124 50|124 40 d. .. 50 
_ _

 d
_ , , 

85 10| 84 95 | 85 50| 85 25!d. » 50 

MP . Du comp. i 6n de m. 

5 O |0.. iTTÔ 
3 0|0.. » 10 
Sjnpr. » » 

Naples » » 

D'un m. a l'autre, 

4 l |2 OJO.. 
4 0(0 

B. du T. 

Banquo 3155 ^_ 

Renie do la V. 
Oblig. d" use — 
Caisse byp.... 572

 50 

— Oblig 

A. Gouin uoo — 
registre àj?aris, le 

F. 

Keçu u» franc dix centimes. 

Février 18 -iG. 
IMPIUMEftlE , DE 4. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS ïk 

 [4 Canaux 1275 _ 

. tes — |— jouis 1,5 _ 

2 m 3 l^Can. Ilourg... 

—Jouiss _ _ 
Can. Samb... 

Lins Mahcrly 700 — 

-Ponl-Reiny 
Union liiuére 487 50 
l it. Itoueiin.. 

Gar.neron.... 
Banq. Havre, 

— Lille. 
C.r. Combe. 

- Oblig 
— d° nouv . 

_ _ zincV. *<£ 

 Fer. gai»-.;-
 g

jiOj 

 jfone.-*'sîi^ 

Délie act. 
— diff. 

— pass. 

Ane. diff. 

3 0|0 1841 
Emp. Rom.. 

Piémont 1255 — 

Portugal — — 
Haïti 

Autriche (L) — — 

St-Germaln .. 

—Emprunt... 
— 4° 1143.... 

Vers, droite. 
— Oblig 
— d"l»43.... 
— Gauche... 360 — 

Ilouou ion 50 
— Oblig 1025 — 

Rouen-Havre 
Orléans 

Emprunt 
Orl. a Vieri. 
— A Bord... 

G» du Nord... 

CHBIUKS DU r»
0, 

_ Oblifi--;" 

Tours-M»
1 

»
U!lb

'ille.-
Mari,e hier» 
MontpfJV 

tsm 
AU^

:
! 

Dicpp" , » 

N
apl-ta9 ^-

657 50 

1020 — 

717 50 

1287 50 

1240 — 

700 — 
045 — 

165 — 

il' " 

f ^ 

h'' 
Jl» 

Pour légalisation de la signature A-

k maire do 2* nrroiidisse"""'
1

' 


